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CONSTtTUTlON 

0 E· L A 

R E P U B L 1 Q U E 0' H A 1 T 1 

1987 

P R E A H B U L E 

Lc Pcuplc ll3iticn procla.me la prCsente Constitution : 

Pour garantir ses droits inaliCnables et'imprescriptibles 

a la vie, 3 la liberte Ct a la ?OUtSUite du bonheur ; COn

f onaCtncnt a Son Acte d' Independance de 1804 et a la Dc!cla-. .· .: .... 
ra.cion Universellc. des Droits de l'llor=e de: 1948. 

Pour constituer une nation haitiennc soc ialeroent jusce, Cco

nomiquement libre, et politiquement indCpendante . 

Pour .thabl ir un teat stable ec for t, ·capable de protC.ger 

l es valeurs, les t r aditions, la souver~inccC, l'indCpenda.nce 

et La vision ' nacionate. 

Pour implanter la dC=ocracie qui i roplique le plura l isroe ide

o l ogique ~t l'alternance politique et affirmer les droits 

invlol ables dU Peuple Baicicn. 

Pou r fortifier l'un i tC nationate. en Cliroi nant coutcs discri

min~tions cntre les popul3tions des villcs. ct des carop~gnes, 

par l'acccpcacion de 1~ co~unautC de langues et de culture 

Ct par la reconnnissa ncc du droit au progres, a l'infOrro3tion , 

i l'Cducation , ~ l a santE, au trnvail ct ~u loisir pour tous 

l cs citoycns. 

Pour ~ssurcr ln sCp.l r ation, ct l:t rCp.H' t it ion h~monicusc des 

Pouvoirs de l'Ec~c 3u s e rvic e d~~ int~rCcr. 

v• ~ .. .n• i t,..Jic.!S Jc l :1 ti. t t.icu. 5 .35¢-.::> 
t.,., 0 . t,..l-i '71JO.,S 

'{ · t.:.,; ... f:9 

fonJae~~·nc.,ux ct 



 

Pour ins.taurer un regime gouverneruental base sur les· 

libertes fond~mentales et le 'respect des droits humaias, 

la paix sociale, l'equitC. economiquc , la concertation et la 

participation de toutc la population aux grandes dCcisions. 

engageant la vie natio'nale. par ' une . decCnt~alisation effec

tive. 



 

ARTICLE. PREt:llER 

ARTICLE PREI!IER.:l 

ARTICLE 2 ·: 

ARTICLE 3 

ARTICLE 4 

ARTICLE 4-l 

1\RTICLE 5 

OOllSTltuTION DE 1987 

TITRE 1 

DE LA REPUBLlQUE D'IIAlTl 

SON EHBLEHE SES SOOOLES 

CIIAPITR£ ' 1 

DE LA REPUBLIQUE D' ItA ITt. 

Uait:i est une aepubliqu·e, indivisible, · souveraine, 
indept:ndante, · coopCratiste; libre, . dCcocratique.,.e~· 
Soc:.iale .• 

La Ville 'de' Port-au-Prince est sa Capitate ct le 
si~g~ de · ~on .cOuverneaient. Ce StCge. peut-Ctre'' dC.pla
ce · e~ caS Qe.foTCC majeure. 

Les couleurs nationales sont : le bleu et le rouge • . 

L1embleme de la Nation lt3itienne est le·.Drapeau qui 
r~po~d a ~a descriptio~ suivante 

a) Deux (2) bandes d'ecoffe d'Cgales dimensions : l'une 
bleue en haut, l'autre rouge en ba~, placecs hor izon
talettent 

b) Au centre, sur un carrC d'Ctoffe blanche, sont dispo
sees les Armes de la RCpublique 

c) ~s A~es de la R~publi~ue sont le Pal~iste surmon
te du Bonnet d~ la Liberte et ornbrageant de ses Pal
m~s , un TrophCe d'A~cs avec la Legende 

L'Union f3 it la force. 

La devise nat ionale est : Liberte - £ga lice·- Frater
ni.tC. 

L'Hyr::ne National est : La Oess~linlcnnc. 

Tous les H~iticns sont unis par une Langue cor.~une 
l..e Crt!ole. 

. . . { . .. 



 

ARTICLE 6 

ARTICLE 7 

ARTICLE 7 1 

ARTICLE 8 

ARTICLE 8 - 1 

ARTICLE 9 

ARTICLE 9-l 

- 2-

Le creole et le Ft"anCi;.1is sont les langues offlCielles 
de 1a Repub1lque. 

L'Unite Honetaire est 
Elle est divtsee en 

La Courdc.. 
Centimes. 

Le culte de la personnaltte est formellement interdlt. 
Les effigies, les noms de personnages vivants ne peu
vent figurer sur ta · monnaie, les ~i~bres, les vignet
tes. 11 en est de mime pour les b4ttments publics, les 
rues et les ouvrages d'art. 

L'utilisatio·n:d'effigie de personile decedee doit. obte
nir \'approbation du Corps Legtslatif. 

CIIAPITI!E ll 

DU TERRITOIRE DE 'LA REPUBLlQUE D' I!AITI 

Le 'territoire de la RCpublique d'llaiti comprend : 

a) La Partie'Occiden'tale d~ l'lte d'Haiti ainsl que les 
lles Adjacentes.: La Con3ve, la Tortue, l'lle i. Vicbe, 
les Cayc.mittes, La Navase, la Grande Caye et les au
tres lles de la Mer Terricoriale ; 

11 e~t limitC a l'Est par la RCpu~!i1ue Oominicalne, 
au Nord pa~ l'Ocean Atl~ntique, ~u Sud et a l'Ouest 
par la mer des Caraibes ou mer des Antilles ; 

b) La mer ter~itoriale ec la zone economique exclusive 

c) Le oili~u a6rien surplombant la partie Terrestre et 
Maritime. 

Le Territoire de la R~publique d'ltaiti est inviolable 
et ne peuc-etre :allene ni en cout, ni en pa:.:tie par 
aucun Tratte ou COnvention. 

Le Terr itoire de la R6publique est divise et subdivisC 
en OCpartemcnts, Arrondissements, Co~~unes, Quartiers et 
Sections Communales. 

La Loi dCterclne le ·nombre, les limites de ces divisions 
et subdivisions et en regte t•organisation et le fonc
ttonncrncn t. 

. .. / .. ·• 



 

ARTICLE 10 

ARTICLE ll 

ARTICLE 12 

ARTICLE 12-1 . 

ARTICLE 12-2 

ARTICLE 13 

ARTICLE 14 

AHTlCLE 15 

- 3 -

TITRE II . 

DE LA NATIONALlTE HAITIENNE 

Les regtes relatives 8 1• Nationalite Haitienne sont 
decermlnees par la Lol. · 

PosSede la National it~ Haitienn~ .;d.' origine, tout indi
vidu ne d•un pere baitieaou ~·une mere haitienne qui 
eux-c:~emes · sont neS haiticns et n'avalent jam.ais renon·
ce a leur nationaltte au =oment de la n3issa~ce. 

La N~tionaltte Haitienne peut-itre acqui~e par .la natu
'raltsa'tion. 

~out Etranger apres cinq ·(s) aos ~e r~stdenc~ continue 
SUr {e' Territo ire' de ' ta Republique ·peut , obtenir .la.· na
tto~~lti:C bait.if:rine ·par ·naturaltsatton,· :en" se 'c:OntO~:. 
aint ·auX '·ri:gles. ecablies p:ir la Lol. 

Les Haitiens par naturalisation Sont admls a exercer 
leur drOit de voi:e mats .ils ·dolvent attendre·" cinq "(S) 

'ans · apr~s 'la date· de ltui.tnaturalisati?n ·pOur Ctre 
Cligibles "ou "occuper des fon'ctionS publiques autres . 
que eelles ri!serv6es par la.Constitution et par la .Loi 
aux' bait~ens d'origtne. 

La. Nationalite Hait ienne st! perd par 

a) La Naturalisation acquise eri Pays Etranger 

b) L'Occupation d'un poste po_litique au service d'un 
CouverOement Etranger 

c) La residence continue A l'Ctranger pendAnt 'trois {3) 
ans d'un individu Ctranger n~turaltse ha1t1en sans 
une autorisation rCgulier ement accordee par l'Autori
te eompitente. Quiconque perd ainsi la nattOnatite 

.haitienne, ne peut la recouvrer. 

L'lla i ci.cn naturaltse ecranger peut recouvrer sa N3-
tionalitC Haitienne, en remplissant toutes les condi
tions et formalitCs impos6cs 8 l'etr3nge r par la Loi. 

La double NationalitC Maititnne et EtrangCre n'est ad~i
se d3ns aucun cas. 

. .. / ... 



 

T1l1\E III 

DU CITOYEN DES DROITS ET DEVOIRS FONOAMENTAUX 

AA."l:ICLE 16 : 

AI\TICLE 16-1 

ARTICLE 16~2 

ARTICLE ·17 

ARTICLE 18 

ARTICLE 19 

o\RTICL£ 20 

\RTlCLE 21 

Cll.APITRE 1 

D£ LA QUALIT£ DE CITOYEN 

L3 reunion des Dtoits Civils et .Politiques constitue la 
·q~a.li.t~ de citoyen: 

La jouiss3nce, l ' exercice, la suspension et la perte de 
ces. droits sont rCglCs par'la Loi. 

L ' age ;de .. la .majorlte est flxe a dlx-huit : (18) ans. 

Le.s Ua~ti~ns sans dist.inction de .sexe e~,.d'~tac.. 'Civil, 
8gC .de.dix- hu1t (18) ans accomplis, peuvent 'exercer . . . .. . . . . , .. , . : . . . .. . .. 
leurs ,Dq,lts' 'Civils et''.Politiques s' ils rCunissent. le.s . . 
aUt. res· 'ConditiOns'' prevues par la Coitst.iG.u~.Wn..!.et-;""P""ar..!'l~ . 
Loi: 

Les Haitiens sont Cgau.x :d~vant la Loi sous· la reserve 
des· .av8nta&es 'confCrCs · aux Uaitiens .d'Origine qui ·n'on t 
jamais ' renoncC a leur nationalice. 

CRAPITR.E ·11 

DES DROITS FONDAMENTAUX 

SECTION A 

DROIT A LA VIE ET A LA SAIITE 

L'Etat: a 1' iQperieuse obl igation de garantir fe Droit it 
la Vie , 3 la SantC, au Respect de la Personne Humaine, 
a Cous les Citoyens sans distinction, conformement a la 
declaration universclle des Droics de l'Ho~e. 

L3 peine de mort est abolie en toute ~tiCrc. 
J 

Lc crime ae Haute Trahison consiste 3 porter les ~rrnes 
dans unc ara.Cc 6trangCre · contrc la RCpublique, a servir 
unc Nation Etrang~re en conflit avec la aepublique, dans 
lc f3it par tout fonct i onniire de voter les biens de · 
l'~tat confiCs a sa ~estion ou toute violatlon de la COrtS
tilut:l~n p.ac C<!ux ~h:.~c,.;.:s de l,.. (air~ t·ll.!s;.~ct...:!r. 

. .. / ... 



 

ARTICLE 21-1 

ARTICLE 22 

ARTICLE 23 

ARTICLE 24 

ARTICLE 2t.-:1 

ARTICLE 24-2 

ARTICLE 24-3 

..; s -

Le crime c;le Haute Tr:.h.iSon est puni de la peine des Tra
yaux forces a perpC~uitC sans C9mmutation de peine . 

L'Etac reconnait le droit de tout citoyen 
deceOt, a l'Cducation, A l'alimentation et 
sociale. 

a un logement 
3 ln .sCcuri ce 

L'Etat est astreint 1 !'obligation d'assurer a tous les 
citoyens dans toutes les to~lectivit~s Tcrritoriales les 

·moyens appropri~s pour gar3ntir 'la ·protection, le 'main
tion et le recablissement de leur ~ante par la creation 
d'h0picaux, centres de sOJ.tic·e e.t de dispcnsaires. 

SECTION B 

DE LA LIBERT£ INDIVIDUELL£ 

4 ·.: l .ibertf inaividuclle est garantie et ,protegee· 'par 
1 ' Etat. 

Nul ne . peut-ecre 'poursuivi , arrete ~u dicenu que dans les 
Cas dCte~in~s 'par la .Loi et selon les ·foimes qu•~tle pr~s~ 
eric .. 

L'arrestation et la detention, sauf ~n cas de · f~agrant 
delit , n •4'u i ont lieu que sur un mandat. C:crit d'un fonc-
t.ionnaire lCgale.ment compCtcnt. · 

Pour que ~e ma.nda~ pu.i sse ecre execute, il faut 

a) Qu'il exprime formellement en criole et en fran~ais le ou 
les motifs de l ' arrestation ou de la detention et la dis
position de Loi qui punic le fait impute ; 

b) Qu'il soit ·~otifii et. qu ' il en soit laissC copie au moment 
de l ' exC:cution a la pe r sonne prC:venue j 

c) Qu'il soit notlfiC au privenu de son droit de sc f~ire as
sister d'un avocat a toutes les ph~ses de l'instruction de 
l'affairc jusqu'.au jugernent dC:f i nitif 

d) Sauf en cas de flasrant dClit, aucune arrestation sur ~an
dat, aucune pet'quisition ne peuc avoi r l i eu entre six. (6) 
heures du soir et six (6) heures du ~tin 

e) La responsablllce esc personnclle. Nul nc pcut- C(re ~rrC
ce ~ }Q pl~ce . d'un autre. 

. .. / ... 



 

ARTICLE 25 

ARTICLE 25-1 

ARTICLE 26 

ARTICLE 26-1 

ARTICLE 26-2. : 

~Tii:LE 27 . 

ARTICLE 27-1 

MTlCJ.£ 38 

- · 6 - . 

Toute rigucur ou contz:ainte qui n• est pus necessaire pou.r ... 
apprChendcr une personne ou la maintentren dCtention, 
toutc pression morale oU .brutalitC physique notD~ent pen
dhnt l'interrogatoire sont tnterdites. 

Nul nc peut· Cere interrogC en l'absenCe de son nvocat ou 
.d ' un cemoin de son choix. 

Nul ~-e peut·#Ctre maintenu .en .dCtention s' il n' a comparu 
dans les quarante- huit (48)' heures 'qui sui vent son arres:_ 
tetion par devant un Juge appelC 4 'tatuer sur la lCgali
ce de 'l'arrest~tion et; si c.~· ·.,u&e n'a confinnC la dCten
tion par dCcision motivCe. 

En cas de ·contravention, l~inculp~ est dtHerC par devant 
le J.uge_ de Paix qui _statue d6finitivement. 

En cas de dCU.t ou de.~Crime,· le ··prevenu · peut. sans pe'rmls
SiOn:·: pi:Calable E-:t. ··sur simple memotre, " Se pounoir par· de-·: 
"ant~·'.le' Doyen du TribUnal de· PremiCre lnsta"nc:~ : do ressort ·. 
clUi, :·~uf· ~leS; '·c(ni~lus'ions du HinistCre' Public, . statue (! 

l' .. ext.r.Bord~t;taire ; ··audic~ce tenante, :sans remise ni . tour de 
rOte'/~tOu·tes affaires 'cess'anteS · sui:: la lCgalitC de 1' arres
tatiori 'et 'de la dCtention. 

Si. i.'';trrestation est jugCe illCgale, le .Juge ordonne la li
bCr.il:ton ic:medt3ie du' dC.tc.nu · et eette dCcision est execu
toire sur minute 'noriobstant appC:l, pourvoi en Cassation ou·.; 
dCfcnse "d'cxCcuter.' · 

.Toute~i violations .. des ' disposit i Ons relatives a la liberte 
individuelle Sont des act.es arbitraires. Les personnes lC
sees peuVcnt, s ans autorisation prC:alable, se rCfCre.r aux 
Tribunaux CompCtcnts pour poursuivre les auteurs et les 
exCcuteurs de ces actes arbitraires quelles que soient leurs 
qualitCs et 8 quelque Corps qu'ils. appartiennent. 

Les fonctionnaircs et les employes de l'£tat sont directe
ment responsables seton lcs Lois PCnales1 Civiles et Adminis
tratlves d~s act~s accomplis en · violation de dr oS.ts. oa'ns · 
ces cas, la r~sponsabilitC civile s•etend aussi a l 1 £tat. 

SECTION C 

DE LA LIBERT£ D'EXPRESSI OH 

Tout llaiti~n ·"' l":' ,. .. ... ,": d'~xprime:r librcment scs opinions, 
en Lou:..~ •;.,·ot"i'itt 'P"\ f~ vole qu• l t .:lu.d si.c. 



 

ARTICLE 28-1 

ARtiCLE 28-2 

ARTICLE 28-3 .• 

ARTICLE 29 

ARTICLE 29-1 

ARtiCLE 30 

ARTICLE 30-1 

ARTICLE 30-.2 

ARTICLE 31 

.-7-

Le journ.1.li:ite-'e.x\:rce l.i.i.u:c~ncnt: :~u j>COf~::;~ion d~ns 1~ 
cadre de la Lot. C~t excicice ne pcuc-ecre soumi s ~ au
cone autori:Hl tion, ni censure, sauf .:n cus de 'gut:r t e. . . 

~ journaliste nc peuc-etre fo rce de reveler ses sources. 
11 ~ toutefois pour devoir de verifier l'nuthcnticit~ et 
!'exactitude des l.nform.::~tions. 11 esc Cgo,lemcnt tcnu de 
respecter 1' Cthique professionnelle. 

Tout dtHit de Presse ainsi qlle les abus du Droit d '.Expres
sion r elivent du Code Penal'. 

,: . 
Le Droit .de Petition est re~·onnU. 11 est exerce personncl
le~ent par un ou plusieurs citoyens ma~s jamais au nom 
d'un Corps . 

Toute pCcicion adressee au Pouvoir LCgi slatif dolt donner 
l,ieu a la procedure riglementai;e pennetcant de stacuer 
sur son objet. 

·SECTION D 

DE I.Ai LIBERTE DE CONSCIENCE 

Toutes les Religions et tous les Cultes sont libtes. Toute 
personne a· le droit 4e professer sa Religion et son Culce, 
pourvu que l'exercice de ce droit ne trouble pas l'ordre et 
la paix publics. 

Nul ne peuc-ecre cofttraint 1 faire partie d'une association 
ou i suivre un enseignement religieux contraire a ses con
victions. 

La Loi ec~bltt les conditions de reconn~iss~nce et de fonc
cionnemenc .des Religio~s et des Cultes. 

SECTION E 

DE L·A LIBERT1! OE REUNION "T O'hSSOCIATlON 

La LibercC d':\s so..:iat:i \ln ~t de RCun lon san~ annes 3 dt!S 

f in:> poU. t i tjc t::i; Cl,!:on..: ::~Lau..::s, soc~ :>l~s. cul t \: n.:\1,~ :; .,u 
J. ,,,n r :• .. a , .. .... .. .. • : •... :],h' : fi• :•JCS •!'! C ;>;: ;:-;~n t::.: . 

l 
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ARTICLE 31-1 

1\RTICL£ 31-2 

1\RTICLE 31-3 

ARTICLE 32 : 

ARTICLE 32 1 

ARTICLE 32-2 

1\RTICU: 32 3 

ARTICLE 32-4 

ARTICLE 32-S 

ARTICLE 32-6 

-II -

Lcs Partis ct Croupemenc~ Politiques concourent l l'ex
~~ession du su!!rase~ lls se f~~nc et exercenc leur 
aetivitC librenenc. lls doivent respecter lcs principes 
.de la SouveratnctC Nationale et de la DCmocr4tic. ~ Lol 
ditermine leurs conditions de reconn~issance et de fonc
tionnement, les avantages et privileges qui leur sont re
serves. 

Les R~unions sur la vole publique sont sujettes 8 nottf1-
cat1on pr6alable aux Autorith d.c Police. 

Nul ne peut-Ccre contraint de s'afiilier a unc Associa
tion quelqu'en soit l e caracc~re. 

SECTION F 

DE L.'EDUCATIOII ET DE L'ENSEICNEHE:NT 

L'Etat garanctt le Droit & l'Education. 11 veille i la 
formation physique. intellectuelle, uorale, profession
nelle7 so~i~le et eivique de la Population. 

L'EducattOn est une charge de l'Etat et des Collectivi
tes Territorialcs. lls doivent mettre l'tcole gr~tuite
ment a la port6e de tous, veiller ~u niveau de form4tion 
des Enseignants des Secteurs Publics et Priv~s. 

La premi~re charge de l'Etat et des Collectivites terri
toriales est la seol4risation massive, seule capable de 
permettre le dCveloppeoent du Pays. L'ttat eneoura&e et 
facilite l' initiative privee en ee docaine. 

L'En$et~pe~nt Primaire est obli&atoire sous peine de sanc
tions a determiner par la Loi. Les fournitures classiques 
ct le ~t~riel didactique seront cis gratultement par 1'£
tat 3 la di sposition des etevcs au niveau de l'Ensc lgnecent 
Pritnire .. 

L'Enseignement Agricol~, Professionnel, CoopCratif et tech
nique est unc rcsponsnbi titC prirnordi~le de l'Etat et dcG 
Con:t~unc c .. 

La !orm~cion rr~ -Scolair~ et Matcrncl!e ainsi qu~ l'Ensci
gnctn~ nt Non-f'c rme 1 sont cncour:agr.s .. 

L'acc:.Cs aux Etudta Su(h~ricures esc. nu•.-"rt en pl...dne .:ic.3litU 
!J tUt:•~. \.:t,iqUCIINII\. \: n (..),lt.:t "••U 1!u ,.,.:::-!~ .: . 



 

ARTICLE 32-7. , . 

: .. 

ARTICLE 32-8 

ARTICLE 32-9 

ARTICLE 32-10 

ARTICLE 33 

ARTICLE 34 

ARTICLE 34-1 

ARTICLE 35 

Article 35-1 

Art icle 35-2 ,. 

L'Eta.t dote ve:Uler it cc 'que ch~quc Collccctvtte Terr i-... 
toriale, ·sect i On Cotrtnunale, Commune, uep<~rtcm~nt soit 
dote d'Ecabli.sseme.nts d'EnScigne~cnc indispensabl~s . a
d~ptCs aux besoins de son dCvc l oppemcnc, s~n~ coutefo ts 
Porter prejudice a La priorice de l'£nscignem~nc Agrico
le; Profe~sionncl, CoopCracif. ct Technique qui doic-~cr.c 
largement diffusC. 

L'Etat ga rantit 3UX handlcapes et aux surdoues des moy~ns 
pour assurer leur auconomie, l eur education, leu~ indepen
dancc. . . .. . 
L'Etat et lcs Collecciv i ces'Territor iales one pour devoir 
de prendre coutes les dispositions. necessaires en vue 
d ' intensificr la Campagne d ' AlphabCcisacion des Masses. lls 
encouragent cou ces i..lctacivCs prtvees ccndanc a cecce ttn. 

L'Enseignant a droit a un Salai~e de base Cquitable. 

L'Enseignement est libr~ a tous les degrCs . Cette liberce 
s'exerce sous le contrOle de l'Etac . 

Hormls les 'cas de flagrant .delLe, l ' enceinte des £tablisse
ments d!Enseignemenc est inviolable. Aucune force de ! 'or
dee nc pcut y pCnecrer qu' en accord ayec 14 Direction des 
dies Etab~issemencs. 

Cettc disposition na . s •appl1que pas quand un Etablissement 
Scolaire est uc ills~ a d'autres fins. 

SECTION ·c 

DE LA LIBERT£ OU TRAVAIL 

1~ libertC du travail est garantie. Tout citoyen a pour o
bligation de so consacrer a un travai~ de son choix en vue 
de subvenir a ses besoins et a ceux de sa fa~il le , de coo
perer avec l'£tat a l·~cabl isseroent d'un sysce~e de securi
t«S sochle. 

Tout cmp loyC d'un~ in $C itution privCe ou publiquc a ~roi t 
~ un· juscc sat~i~e. au repos, au eongC ~nnuel pnyC ct ~u 
bonus , 

L'Etolt g;.~::-.::mtit au trav.l ill~u r, l ' .:!g:'llic:C dc:i condition:,; 
de cr.,"·:~\1 <!t d;t: s~l.;lir..: qu~l que :oc ic s ou S.e!'<e, se~ .::ro
y;'lnCc.: $ , :;c:,; \)pinions ct ~vn ::t:: :;u;. :u::.t.~!tl:':..'::Lt! 



 

ARTICLE 3 5-4 

ARTICLE 36-1 ·: 

ARTICLE 36-2 

ARTICLE 36-3 

- 10-

·La liberce ·syndicate est gara~tle. Tout ~ravailleur des 
secteurs pttves et publics peut adhirer au Syndicat de 
ses aCtivitis professlonnelle's pour la defense. exclusl

' ve 'de' ses 'interet de travail. 

Le Syndicat est essentiellement apolltique, 4 but non 
lucratif et non confesslonnel. Nul ne peut itre contraint 

.d'y adhf:rer. 

'Le ·drOit CSe greve est · reCoOnu ·dans les ' tt.DtteS ·deeel-mln.eeS 
par la Lot. 

La' u;, 'fiXe la 'ltmtt'e ~d•age pour le travail s·aiarte . .. Des 
Lois spectates regtemententte·travail des enfants mincurs 

·et des gens de matson.· · 

,SECTION ·'H 

La ProprlCi~ ''Prtvee est .reconnue 'et garantie. ·La 
1

t.Oi .'en 
·deceraitne· i!!·s·:modalit's .. d'acqu1sition; 'de jouissancti', 
··athst ·•que·-=~ 1eS -:ltmiceS·. 

L'Expropriatlon pour cause d'uttii.ce Publique peut aVoir 
lie'u moyeOnant . le paie=ent ... Oll la cons1gn3.tton ordonnee · 
:par• :jUSttC·e ~uX·:ordres·"'de : i:tui:!de:~-;sro~t ;~~:dJUne~·)~Sce ue·t 
prealable lndecmlte fixie a dire d'expert.' . 

Si le projet initial est abandonne , l'expropriatlon est 
annulCe et l'i~euble ne pouvant ecre l'objet d'aucune 
spiculation, doit ecre restituC a son propriCtaire ort
ginaire, sans aucun remboursement pourae petit propriC
taire. La mesure d'expropriation est effective a partir 
de la mise en oeuvre du projet. 

La Hationaltsatlon et la confiscation des biens, meubles 
et immeubles pour . causes polltiqUes sont interdltes. 

Nul ne peut ecce prtve de son droit lCgitime de proprlCte 
qu'en vertu d'un jugement rendu par un tribunal de droit 
commun passe en force de chose souverainement jugee, sauf 
dans le cadre d'une rCforme agralre. 

La PropriCtC entratne Cgalcment des obligations. 11 n'en 
peut Cere fait un usage contrairc a t•tntCrCt general. 



 

ARTICLE 36-4 

ARTICLE 36-5 

ARTICLE 36-6 

.ARtiCLE 37 ; 
' ...... . 

Aitiici:E''3a :;• 
. .. ~ - ~ .} 

ARTICLE 40 

11 

· rLe PtopriCtaire Fo~cter doit cultiver, exploiter le sol 
et le 'protegc.r not.a.a:taent c.ontre t•erosion . La sanction 

··-de cette obligation est prevue par la Lei. 

Le droit de proprtece ne s•ecend pas au Littoral , . aux 
sources, rivteres, cours d'eau, cines et carrieres. lls 

· font pat:tie du domaine. public: de l.'Etat . 

: ·::" La Loi' fixe les ·regtes Qui COnditionnent 't.i' libert-1 de 
prospection et te droit d'exploiter les mines, minieres 

. et carrieres du sous7sol;;en 4ssurant au proprtecaire · ~· 
: de La ~urtaee, aux concessionnaires' et 3 l'Etat Haitien :. 

une participation equltable au profit que procure La cise 
en valeur de ces ressources naturelles. 

·• 

'J..3, i.of·ttXCi J es 'condititrt!i' de Cciorcell<H:ent: et G:e 're.membre
~~t·· a~~ ia " t.!rre . en ' fo.:;ctio~ .. du pbn d' aoen3.8ement ' du ·,::·; · 
terr.ic'o i~e·~~t · du · bi~il-Ctr'e ·· (j~s ·'CoCxcli~3ut6s'· Concern~es ·,:'..; 
daOS ':te· ~·Cadre et•une · rerorme·'agratre.·:J·_., · · · · 

•. 1\ .. ,. . • • • • • '1 . . . ... ... ' • t , ; , · • < 

(~:·~pi-~P~.f~t.c\. ·,~·ieOt'(f.i,(tue ;·.~1 ~t~e~.ai.rC 1:et.:~a~f.!s~J.ci~:C::~ es~ 
protegee··par"la Loi~ ·~· · · "· ··· ·· 

•: ... ,, . ... .. 
' • ·"·· ; ;~ · .. •' ' J ' • • • • 
Lcs · habitants des Sec'tions Coa::tarunales 'ont un droit de 
pre.e·mPt~_n ' pOOr) ~ .uP·i~i~a.tion des ·.te~res.~. dom.aine ;:·' 
p~ivi .. de 1 ' 2tat . S'~tu~eS.- dou:iSt~i·eui-:' l~C.ilite. . 

S£CTIOM 1 

DROIT A L'IMFORHATION 

Obligation esc faitc 3 L'Etat de donner public tce par 
voie de Pressc parlCe , Ccrite et tC lCvtsee , en· langues 
creole ct fran~aise aux Lois, Arreces, D6crecs, Accords 
lnternationau~, Tratces, Conventions , ~ tout ce qul tou
che la vie natipn'!.le, ~xcepcion h.itc pour les in fotea
cions relevant de la securice n3tion~le. 



 

ARTICLE 4i 

ARTICLE' 41-1 

ARTICLE 42 

. ARTICLE. 42-2 

'ARTICLE 42.:.3 

ARTICLE 43 

ARTICLE 44 

ART! CLE 4l•-1 

ARTICLE 45 

ARTICLE 46 

StCTiON . J 

DROIT A LA SECURlTE 

Aucun lndi~idu de Ni.ti.o"nalitC. lta~d.enne ne Peut::.e~~e 
deportC ou fore~ de laisser le Tcrritoire National 
Pour qu'elque motif (lUC ce solt. ~ul ne peut etre pri
ve pour des motifs politiques de sa capacit~ juridi

;'que et' .de sa n3tlonali~C. · 

Aucun Uaitien n' a · besOin de" vt'Sa' 'pour '.lalsser te' ~ay~ 
ou pour' y revenir - ·. ·· 

·A~CU~-- ~itOY,€m civil oU m~tlitafr·e .. ne· peut-ecre.'dtstralt 
.des Juges que la Constitution et .les Lois lui. assl

·:gnent. 

ie~:.M.~ ~-~ ~~H~e. ~~f7c.U Se . d~· :crtcne:.~~~~ll.a~t:( ,T~iah'iS!)~ .:·F~~e.~ ~ 
1.a 'Patrie ·:est passible du ·:rrlbunal .,de.'J>roi(' c;!lm:un.:·.:-' 

~-La >ju;CiCe Militciiie ... n'.a JUr~dic.~~.o~.~.~ue~~: . 

·.~t 03~~ ~:· ~~ ~·:~~~ 5 ··d·e ~::~ lo la.t t~~· · d'! 5 :lfr~g·~e~~':l.~.~-:du ':1:1'~~·~~! 
·d· de . .'Ju5t.ice ~ili~."':~.~~ par des.t:£.~l:~~air~s .. ,; · 

fb) Da'ns 'led caS· de c'onflit~ ent're')eS Mem.br<i$ de'S FOt--· 
···ces A~~es·· i'" 

c), En ' C~s.' de':guerrc ~ 

Le's cas· de ·conflit~ E:nere :CivitS:et. M~:iteai.~es~';: . 
les' abUs, violences et ..;rimes perp.!eres 'conc.'re··Uti 
civil par un Milit.aire dans' l ' exerctce de ses fonc:
tions, releVent des Tribunaux de Droit Comoun. 

· Aucune vistee domiciliaire,' aueune sai5ie de papler 
ne peut avoir lieu qu'eh vertu de la Loi et dans lcs 
foroes. qu'elle prescrit. 

Les detenus provisoires attendant d •ec.re juges doi
vent Cere Separes de ceux' qui purgent une p~ine. 

: .• L·e. regime des prisohs do it repondre aux norc::es acu.
chCc5 au respect de la dignitC humaine selon la Loi 
sur la matiere. 

Nulle peine 1\C pcut-Ctre Ctablie que p:u: la Loi, ni 
~ppliquCe_ que dans les cas qu~ cellc-ci d¢ccraine. 

Nul ne peut e crc obligC en matiere crimlnelle, cor
rectionnellc ou de simple pollc~, a tCmoigner contrc 
lul-mCce ou ~cs p.1ccnts jusqu'.lu ~u;ltri\:me •JcgcC de 
cons.lngu in itC ou dcv)(H:mc dcscC . d aLl i ::a nee . 



 

ARtiCLE 47 ' 

ARtiCLE 48 

ARTICLE 49 

ARtiCLE 50 ' 

ARtiCLE 51 -~ · ... .. .. · ... .. . 

ARTICLE 52. ' 
:· 

ARTICLE 52-1 

- 13 ;. 

Nul ne peuc-ecre concraint ,de prCter se~ent que dans 
teS ·CaS et di.ns les formes 'prevus par la LoL . . . . 

L'Etat veillera a ce qu•une caisse de Pension Civile 
<!e .aecraLte soit ecablie dans les SeccCurs PrivCS; .'ec .. , 
Publics. Elle sera alimencC.e par les contributions . . ,_..· 
des Employeurs et Employes suivant les crtceres et 
~dalices ecablis par la Loi. L'Allocation de la Pen
sion est un droit et non une faveur: · · · · . .,. · :-· 

i ·: : LB Liber'ce, ' Ie ··secret de '18. ··cor.re·spond8riC:e "'c'c . de '.tou
ces les autres formes 'de communi~tion 'sont inviola~· 
bles. Leur u . .Ditation ne' peut' se produire que par un .. 
acte moctvC de l'Autortce Judlcl3lre;~ selon les g8~ · 
ranties f ixCes par la Loi. 

. : 

Da~s le ·cadi e de . 1& Constitut.ion ec d~· 1~ i.o1, · le Ju-·· 

~'P.I ... ~~-~-.• ~:~-~~~~ ~ .• en .. m~i:~.~ r~ .cr.lmt .. ~~·~.~~:: Po~.~; .... ~~-~-~F~!~e.~·· -~e 
.~a.t;~ .• ~t . ~n ·mactere. de. dell.~.~. pol~.~t~q~t;~·~ 

·La ~1 .. !1~ ·pe"i,lc' ;'avOtr: d' e'ffe~ :rec~oa~cf~;~; sai.if~ ·e.n:.ma~ie
:re · piitale · ciuan·d ·etle·· Csc·:favoiable 4 · 1 '.aCcUse.-~ ..... ·•·· · · · .. ··. •' . . ... . . . . . . . . . .. . ' . ~ .· .... . . 

CIIAPITRE " 1.11 . 

DES DEVOIRS DU CltoYEN 

Ala qualit~· de ' cttOyen se rattacbe ' le devoir clviqUe. · 
~:-~~~-d~?_~~ .... c;~~.AQ~·~:~~;i.~~~~-~.P~F . .l~~~.ey.<?~.~;.~P~·r~~p~!l;i/ 

~e Devoir Civique est l'ensemble d~S obllgaito~s du 
eltoyen dans l•ordre moral, politlque, social et e~o-· 

· nomlque 'vts-&-vis d~ ' t•£tat et de la Patrie. Ces' obll-
gatlons sont : .. . · 

a) Re:specte~ la Const ttut.ion et l'EmblC:me Nation·al. ; 

b) Respecte r les Lois I 

c::) Voter aux Elections sans contrainte 

d) Payer se:s taxes I 

e) Servtr de: Jure ; 

f) oefendce lc fays en cas de guerre 

g) S'lns trulre et se perfectionner ; 

h) Respecte r ct P.rOtCger l•£n,·lronncroent 



 

":"'..,1~ -

.. ~~> .. R~'spe~t.e~ SC~~ul~~.S:~ment:. 1es deniers' et.' bie!l$ de i.:~~~3M~'-~·f 

j) .~espectcr .ie bien d'autrul· ; .. 
· \c) J~~;;vre~" Pour le ina tOtten ·de ·1a P.itx'" ; · 

1) Fournir assistance aux personnes en danger 

m) . . ~especter . l~s droits et .la 1 ib~~·t~ . d• a~~·rui • 

ARTICLE .52-2 i . ~ dCrOg~ttOn a ces preser~pti.o~s i!~t sanctionnCe p~r .. la 
Lot: 

ARTICLE 52-3 

. ARTICLE 54 ., • 
' . 

. 11 est etabli un Service CiViqu~Mixte obligatoire dont les 
conditions d e fonctionneme.~t Sont e.tab1ies par: la· .~t .. : . 

:: TITRE ·:.'IV · .. ~~ .. ... .. 

;:~ DES · ETRiiNGERS 

Les ·conditiOns :d•.~·d-~i5sion et ,de ·&ejour ,deS Et!:arigers··~~hS 
.le' Pays sont et'ablies par la Loi. ~ . .. . , 

Les 'Etrangers qut · Se tr'ouvent sur le ·Territoire 'l~··~la~-iepu.:.· 
.• ~ ' • ; • • • • . .. ... .. ~ . • • •• ; • • •• ·.; .~·.; ,· . .. : .. . . .. ., ...... . ..,.. ... .! .... 

!btique beneficient de ' la mcme protection que ·.celle · qut:~e.s't 
" . .. . .. .. . . .. .. . . ;· . ... .. 
accordee aux Haitiens; conformement a la Loi 

ARTICLE 54-1 .L 1 Etranger jouit des droits civils, d es drolts economiques 
e't sociaux, sous la reserve des dispositions lCgales rela
tives au droit de propriCtC immobili.i:re, a l'exerc ice des·· 
professions, au commerce de' gros, a la representation com
merci~le~ et aux opCrations d ' importation et d'exportation. 

: , : , • . ; ... . ; .. · : . . . . . 
ARTICLE 5S Le droit de propri6t6 i~obiliere est accordc! A l'£tran~~r 

· r c!sidant en Haiti pour. lcs be so ins de sa deoeure. 

ARTICLE S5-l : . · · · ccpendant, l'Etranger rCsidant en Haiti ne peut-Ctre pro
pr1.6t<J.ire d'e plus d'une maison d'habitation dans un meme . 
Arrondis sement. 11 ne peut cn·· ·aucun cas se livtcr au tra- " 
fie' de location d'i~eubles. Toucefoi s, les sociCtCs Ctran
'gC:rcs' ·de piomocioo · icmlobit ieres b6:neficient d'un Sttltut 
spCcial ' rC:glC p.1r la Loi. ' · 



 

ARTICLE 55- 2 

ARTICLE 55-3 

ARTICLE 55-4 

ARTICLE 56 . ; 

ARTICLE. 57 

ARTICLE 58 ., 

ARTICLE 59 

:- 15" -

~ droit de prOp_r iece immobi l i ere est egalement accor
di 4 t•etrangeY residant en Haiti et aux Societ~s 
itrangeres pour les besoins de leurs entreprises agri
Coles, commerciales, industrielles, religieuses, huma
n i tai.res OU d I COSCignemCnt; danS }es' limite$ et COOd{-• 
tions determinees par la Loi. 

Aucun etranger ne .peut ecre proPriCta'ire ·d '.un ia:meuble 
borne par la frontiere ·terrestre haitienn'e. · · . .::.;. :. ~· . . . ·. ,., . . . . . . : . . -~ ' ( : 

Ce droit pr.end fi,; = c~·nq (5) anl')ie~ ~lprCs que t •etra.nger 
n'a cesse de rCsider .dans ie Pays ou qu ' ont cesst: les .. 
Op~rations de ces sociCtes, conforme=ent a la Loi qui dt:
te~inc les r~glements a suivre pour la transmission et 
la liquida.ti_on des biens appartenant aux Ctrangers. · 

Les ·.eontrevenants ··aux 'SuS-dit'es. 'd t sPC)s'itions ains('que 
leurs .co~p.~ l~es·. seront ·Punts eonfo"""-• " .. • 1• f.nf .' 

L'Ctran&er ,peut : ~ere expulSe .du ·Te~T.itOire ~de· 18 RePu
bii~ue ' to.r·s~U· t'i .,.:S• i~ts~e .. ·dans :'J.a'''v~te· POtttique ~.du. '!·;.~ : 

, , •, ' ' , , • . .. _. .o.•l .,. ,.., • • • ' ' " • ,, • • 

Pays ~t dans les,. CSs~.dCterminCs par .la I:-oi.· 

: Le droit d' 4*5.~1.~.:-:_c;~.~ .. ~econnu 8ux rtfu'&tes poU(~ques. 

,• .. 
TITRE •V 

· .:, 

DE LA SOUVERAINETE NATIONAL£ 
.· .: 

La SouverainetC Natlonale reside dans l 'Uni versal'tce des 
citoyens. 

Les citoyens exercent directement les prerogatives d~ la 
SouverainetC par : · 

a) L'Election dU .PrEsident de la Ripublique ; 

b) L'Election des Mecbres du Pouv~lr Leglslatif 

e) L'El ection des Hembres de tous autres Corps ou de 
toutes Assembtees prCvues par la Constitution et 
par la Loi .. 

Les eitoyens dElCguent l'exercice de la Souveraineti 
Nationale 1 trois {3) Pouvoirs 

1) Le Pouvoir Legislatif 

2) Le Pouvolr Execucif 

j 



 

ARTICLE 59 1 

ARTICLE 60 
• 

/JTriCLE 60.:1 

. ARTICLE 60-2 

ARTICLE 61 

ARTICLE 61~1 

ARTICLE 62 

ARTICLE 63 

: 

. : 

'3) Le Pouvo1r Judiciaire. 

Le px:-incipe de l.a separ~tion des tr.ois (3) Pou
voirs est consacre par la Constitution. 

· L'Ensemble de 'ce~·trois .(J). Pouyoirs .. 
· constitue le f~ndement e~S·c~i.iel d~ }'Organisa

tion de l'Etat qui 'est civil. 

Chaque Pouvoir ·est Jm;~Cpendant de's deux (2) au- · 
tres dans ses a ttribUtions qu'il exerce s~parC
ment . 

· · Aucun d • eux ne peut, sous aucun mot if, de l~g·uer 

ses attributions en tout ou ·en partie, ni sortir 
des limites qui lui. son~ flxt!es par la Constitu.
tion et par la Lol • . .... . · . 

• 'i,;_ rE:Sponsabilite e nttere · es~ · iat.tacbfe aux actes 
de cbacUn des· trois ·(3-~.:. POuvoir& • 

CIIAPlTRE I 

. DES COLiicnviTES' TERRl TORiALES 

: 

: 

. . 
ET DE LA DECENTRALISATION 

Les collectivitfs Territorlales sont la SectiOn 
Communale, la Commune .et le Departement. 

La loi peut· creer toute autre Coll ectivlte Terrl
toriale. 

SECTION A 

DE LA SECTION COMHUNALE 

La Section co~unale est la plus pe tite enttte 
Territoriale Administrative de la Ripublique. 

L' Administration de chaque Section Coa:rnunal'e est 
assuree par un Conseil de Trois (3) Hcmbres Clus 
au suffrage universel pour une durCe de quatre 
(4). ans. lls sont indCfiniment rCeli&ible~. · 

:;...,,, t.tV~~ .:!'O&·J~ ;·;~ i :; :.:t .ivn .::!!. •J c r-~·::~ : . ! · · , 
rCgl~ par J~ Lot . 



 

ARTICLE 63-1 

ARTICLE 64 

ARTICLE 65, . 

,Article 66 

ARTICLE 66-1 

ARTICLE 67 

ARTICLE 68 

ARTI CLE 69 

ARTICLE 70 

- 17 - . 

Le Conseil d'Admiriistration de la Sect~on Co=mu
nale est a'ssiste dans sa. t.~che par une AssenblCe · 
de 1~ Section COmmunalc. 

G'Etat a pour obligation d'et8blir au niveau de 
chaque Section Co~unale les structures propres 
8 la Formation sociale, economique, civique' et 
cultur~lle d~ sa pOpulation. 

Pour. Ctre Hembre .du C~~s-eil .ci'Administr·a~ion de. 
la Section Co~unale 11 faut ;. 

' . 
a) Etre flaitieO .et ige de vi~g~-cinq (2S) . ans au 

moins ; 

b) Avoir restdC dans ·la Section Communale deux ans 
. (2) ava~~ le_s Cle~tions e~ continuer a y ~Csider 

C.) Joutr de 'a:oes droits Civils et Politlques et n • a
voir :jacllais ece condamne a une peine afflictive 
'et i~f~nie .. ", 

SECTION 1l 
· . . 

' DE 'LA CO!lMUNE 

La Com=u~e a l ' autonomie Administrative et Finan- · 
eiere •. Chaque Commune de la RCpublique est adminis-

·. : tree par un Conseil d~ •t:ots (3). ):(embrt:~ ·elus au ·· 
~uffrage univer.s·e 1 .4hlpc;a:p6: :Ge~~ei(l~ .. ~ontc;l~~l . 

L~ Pri~iderit du· Conseil porte le titre de Maire. 
11 e~t assiste de Maires-Adjoints. 

Le Conseil Municipal est assistC dans sa tiche 
d'une AssemblCe Municipale formee nota.c::::lent d.'un 
representant de chacune de ses Sections Com=unales. 

Le dandat du Conseil Municipal est de quatre (4) 
ans et ses Hembres sont indeftni~ent rieligibles 

Le mode d ' Organisation et le fonctionne=ent de la 
Co:."Tnune ct du Conseil Municipal sont regU:s par 

· l.a l oi. 

Pour Otrc i lu Hembrc d'un Consei l tiunicipal, 11 
faut: 
a) Btre llaitien; 
b) Etre· ·ic,6 de . vin&t- cinq (25) ans accomplis. 



 

ARTICU.il 

ARTICLE 72 

ARTICLE 73 

ARTICLE 74 

ARTICLE 75 

AnTlCLE 76 

c) Jouir d~ s~s Oroits Civ~ls et Polttiques ; 

d) N'avoir jamats CtC condamnC a une peine afflic
tive et infa~ante 

e) Avoir rCsidC au ~oins (3) ans dan~ la Commune 
et s'engager a y rCsider pendant la durCe de 
son mandat .. . .. 

: ... 
Chaque Conseil MuniciPal est 4ssistC sur sa · 
demande d'un Conseil Technique fourni par !'Ad
ministration Centrale. · · 

L~ Conseil Municipal nc peut-Ctrc dissoUs qu•en 
cas d'incurie, de ~lversation ou d'administra

· tion frauduleuse lCgalement prononcCe par le 
.Tribuf\al Competent. · · ·~. · . . ·. 
En cas · de dissolution, le Conseil Departeme~t&l 
.supplt!e im:Deca.;.teutent a la vacance ·ec : saisit. le . 
Conseil ' Ele.ctoi&l Permanent' dans les Soixante · ·. ·;. 
-(60) jours· ·;, :par fir de la date de· la ·_dissolution 
en vue ·de t•etection d'un nouveau Conseil devant 
gCrer t4is . interets de la CoamUne POur le· temps 
qui reste a courir. Cette. procedure &'applique . 
·t!gAtement ·.eri. ca~ de .vacance pour .tou'te autre •. 
cause·. · · .·· ·•.· · · : · 

Le Consei'l Municipal administre ses ressources 
.. au profit exclusif de la muq.icipaliti .et rend 
compte 8 l'~sembtee Municipale qui elle-meme 
en fait rapport a_u Conseil oepartemental . 

Le Conseil Municipal est . gestionnaire privile
giC des biens fanciers du domaine prive de l'E
tat situ6s dans les li~ites de sa Commune. Its 
ne peuvent etre l'objet d'aucune transaction 
sans l'avis prealable de l'AssemblCe Municipale. 

SECTION C 

DE L' ARROIWISSEHENT 

L'Arrondissemcnt est une division Administrative 
pouv.::nc regrouper plusieurs Cor::uunes .. Son Organi
s ation et son Fonctionnemen~ sont rCgtes par la 
Loi. 

SECTION D 

OU OF.I'ARTEHENT 

Le 0Cl".1rtc•uent est l a plu~ or~ndc Divis!cn Tc==i · 

tori:J-1..:. 11 r~groupe l~s Arrondi sse«Kncs. 



 

ARTICLE 77 

ARTICLE 78 

ARTICLE 79 

. . . 
ARTICLE 80 .. : 

ARTICLE 80-1 

· ARTICLE 81 : 

ARTICL£ 82 

ARTICL£ 83 

hRTlCLf. 84 

Le DCpar~ement e$t u~e personne mocale. Il est Au
tonome .. 

Chaquc ocfpartement est administrC par Un Conseil 
de trois (3) Membres etus pour quaere (4) ans par 
l'AssemblCe DCpartementale. 

Le Hembre du Conseil OCpartemental n'est pas forcC
ment tirC de l'Assemblie mais il doit : 

a) Etre Haitien et Sge ae ·vtnit-cinq (25) ans au coins 

b) Avoir rCsidC dans le DCpartem~nc trois (3) ans avant 
J.CS e1C.-c1:'1ons ,et S'Cn(;ager a y rt!side-r pendant tou
te la durCe du mandat. 

c) Jouir de ses Drolts C~vils et Politiques et n'avoir 
·.~: · : .Jamais ece condamne a une peine affliccive et infa.-
·· ... ·:~·m.ante~/."' · · · · 

' Le cO~SCit OCpartemenCal est assisce dans $3 cache 
·: d•une AssemblCe DCpartemencale fon:ee · - . . . . .. , . . . 

D'un· (1) ReprCse.ntant de c:haque Assemblee: Kunicipa
le. 

Ont ~cces aux reunions de l~Assemblee ~vee voix con
sultative.' 

a) Les ~~put~s et S~n'a.teurs du DCpartement ; 

.b) Un (1) Rep'resent:mt de cbaque Associatio~ . Soc·io-Pro
fessionnelle ou Syndicate ; · 

c) · ~· D~l~gue ~6parte~ental ; 

d) Les Directeurs de; Services Publics du DCpa.rtement .. 

Le Conscll Oepartemental etabore en :c.c\J;rt:O.r.$t;;iJ?~ avec 
l'Administration Centrale, le plan de devel~ppement 
du DCparte,Ulent. 

L'Organisation et le Fonctionnement du Conseil oe
partemental et de l'Assemblee oepartementale sont 
reglCs par la Loi .. 

Le Conseil DCparteroental adMiniscre ses ressources 
financiCres au profit c xclusif du Dtparteroent ec 
rend compte i. 1' AsseroblCe Ol!partementalc (\u l 
elle-mCroe en fait rapport 3 l'Admlnistracion Cen
trale. 

te ConSeU Oc5parcement.:tl pcuc-~cre dissous en cas 
d' incuric. de malversation::> ou d'aJ,:~ iuiscration 

fraudulcu:u: lCt;al~m~nt CottSL .. l\:cs p~sr lc 1'cilluu:.~l 
CuutpClc ••t. 



 

IIRTICLE 85 · , 

ARTICLE 86 . : 

ARTICLE 87 

ARTICLE 87-1 

ARTICLE 87-2 

ARTICL£ 87-3 

- 20 - ' 

En cas de dissolution, l'Aaministration Central 
nomme une Commission Pcovisoire et saisit lc Con
ucll· Electoral Permanent en vue de t•etectlon d'un 
tio'uveau Conseil pour le temps a courtr dans les 
·s·olxa.nte (60) jours de l01 dissolution. 

SECTION • E 

DES DELECUES ET VICE~DELECUES 

.·naris (:.haquc Chcf-Llcu de DC.partement 1 le Pouvoir 
ExCcutif nomme u~ RcprCsent3nt qui porte lc titre 
de DClCguC. Un Vlce~DClCgue place sous l'outoritC 
du oeteguC est Caalemcnt nomme dans choquc Chef
Lle":_ .. ~~~.rondlssc;~.c.nt,. ~';.- ;::··· 

·L~;· ·oetfgut!s 'et Vlce·-oetigues· ass'urent la coordi-. 
nation et le contrOle des Services Publica et ·: · • • 
u'ex~rcent. au'cune foncC:.iori· de ·Police r~'ore1slv~. _. 

··l..!s ·.aUtres attrlbuilo~S des DClCgues 
gue~ sont 'dCterm1n6es par la Loi. _..~ 

'• ' . , 
SECTION F' 

inu CONSEIL INTREDEPARTEI:!EHTA.. 

et Vic:e-O~te- :; . " 

L 1 ExCcutif est assisti d'un (1) Conseil Interdepar
te=ental done les Htmbres soni destanes par les As
secbtees DCpartement.ales 1 raison cl'un (1) par 
oepart.CQtnt. 

Ce rcp r6sentane cholsl parmi lcs ~embres des AsseQ
blees nepartement4les sert de liaison entre · le oe
partement. ct le Pouvoir Executif. 

Le Conseil InterdCparte=ental, de concert avec 1'
&xecutif,etudie et planifie les projets de decentra
lisatie~ et de dCvelopptment du pays au point de 
vue social, economlque. co~erciale, agricole et 
industrlel. 

11 assiste aux seances de trav~il du Consell des 
Klnistrea : lorsqu'cl les t.r.3itent des objets CK:nticn
nes au prCcCllent paragraphe avec volx d6liluhative. 



 

ARTieL£ 87-4 

.AATICLE'S8 

ARTICLE 89 

ARTICLE 90 

ARTICLE 90-l 

- ·:u -

- La d6centrali sation dole Cere accompagn6e d~ 
· la deconcentration des Serv'lces Publics avec 
'ocHCRation de Pouvoir et du dt!c;Jc>~~O!lnement in
·dustrlel au p~ofit des _oepartements_: . 

·."La lot:.dece~ine'· t 'Of~~~i;·~~~O~ ·e~ ·. ie Fon~~i·o~:-
ne•ent du Conseil Interd6p3rtemental alnsi que 
la frequence des s6~nces ~u Consell des Hinis-
t~~s. a~quel~es .u . . 1!3rc~ci~.e. · 

CHAl'ITR.E • II 

DU POUVOIR LEC,!SLATIF 
• . 

. Li!· ~p~~~;:otr:~Leg·iSlati.f 's•ex'erce·· pon: deuX · (2) · . 
Chambres i't;presentattves .... Une (1) Cbamb'r'e des 
DCputt!s et:' ·un' (1) 'sC~at ·~ui: ·.ro~ent ~.~· .. c~<?-Ee; 
Leg~slatlf . ou Parlement .. 

SECTION A 

'nE LA Cll4HBRE DES DEPUTES 

La Cbambre des . Deputes est un Corps compose de 
Membres etus au suffrage direct par les citoyens . 
ec cbarle d'exercer au no~ de ceu~-ci et de 
concert avec ·le senat les attributions du Pouvol.r 
LCglsl.;:atif. 

Cha~ue Collectlvite Hunieipale constitue une Clr
conscrlptlon Electorate et e11c un (1) 06putC. 

La loi fi~e le nombre de DCputes au nlveau des 
grandes 3gglomerations sans que ce ncmbre n'exce

' de trois (3). 

En attendant l'application des alineas precedents, 
le nombre de DCputCs ne peuc-ecre infirieur 8 soi
xante-dix ( 70). 

Le OCpuCe est etu 3 la majoritC ~bsolue des suffra

l c;::; t.:O t:•. 

Clcctocale. 

dans les Assemb\Ccs Prlm3ires, sclon 
•Jn::> ct lc mode prc: sc.riu p.:ac l a loi 



 

.,' ARTICLE 91 

I.R'iici:.£' ·92 

'ARTICLE ' 92-1 

PoUr C:t rc Merubre. ·de la Chamb,re des OCputes, il faut : 
-. :-;-_;,·.•. . 

1) Etrc Haitien d'Originc ct n•avoir _jamais renoncC a sa 
Nat:ionalitC 

2) E~re igC de vingt-cinq (25) ans accomplis ; 

3) Jouir de ses Droits Civils et rolitiques et . n'avoir ja
mais ece condamne a une peinc afflictive c!~~ ~infamante 

1'; po,u~ ':J" c .rime P:e droit ~omm~n · ! : ,: · ·. · · · · 

' 4) A~olr resldc ou moins deux 
·dant la date des c.Hecti~ns 

·· :.: rale ·a repr~sent:er ; 

(2) Annees.ConSecutives prece: : 
dans ta ctrConscription. Electo~ . . 

; S) Etre Proprichaire d'un imrneuble au moins dans la circons
~ . •:: 'Cript~on ~u y _exercer u~c piofes'ston ou une industrie ; 

·:: 

~-L<tS~oepuces ··sont · Clus·· ·p·~u;: ·quacre · .:"i (4) · ·an~'·e~··:·~o~c ~:i~'dtfi~ 
::nime~lc:~F.e{ttCu)t~s··.:..- · · ~·· · · 

tlS:··entr~nt en ' tonction le df!U:Xi·C~~- i.und.i ·de 'Ja"nvi-er et :. 
ite&cnt. en .aeu:.i: . <?> . Sess.io~s Annuellcs. ·.La dUrec de leU~ 
·\3ndat··:rome '·uoe Legislature. ·· · · · 

, .;, . . .. . ".. . 

ARTI.CLE 92-2 . : : La PrcmiCre :ses~ ion v a du deuxtCme Lundi de Janvier au deu
"'xieme Lundi de &1. ·La 'seconde, du deuxi~me Lundi du mois .: · 
:·de Jutn ·.~u · de~iem~ .~undi de Sep~em~r.e. · 

ARTICLE 92-3 :··: 

ARTICLE 93 

ARTICLE 94 

L~ renouve llcment de la Chambre des Deputes se fait. i~ce
·gralement tous les quaere (4) ~ns. 

La ChaDbre des DCputes, outre les attributions '1'.!1 lui sont 
dCvolues par la Constitution en tant que branche du Pouvoir 

· LCgislatif, a 1e ;:.rivilCge de mettre en accusation le Chef 
de l'£tat, le Premier Ministre , lcs Hinistres, les Secretai
res d'Etat par devant la llaute Cour de Jus tice , pa,r une m.a
jorite des 2/3 de ses Mcrobres. Les aut res attributions de 
la Chambre des DCputCs lu i sont assignees par la Constitu
tion et par la Lot. 

SECTION B 

DU SENAT 

I.e SCn~t est ~n Corps compose de Mcmb res Clus au suffrage 
d i rect p::or lcs Cit.oycns cc ch.:ora,C d' cxcrcer en leu:- nom, 
de cor.Co." rt: ."'VCC ) .) Ch:u;:hrc d~"S n.~purCr., lc~ ."' t t::- ibutiou:; clu 
Pouvoir LCcisl~ c if. 



 

ARTICLE 94-2 

ARTICLE 9_S ~ ~:.' ; __ 

A5.TICLE '95-1 <: 

ARTICLE. 9S-3! 

ARTiCLE 96 

ARTICLE 97 

Le: nor-~bre· des SC.natcurs est fixC .3 ~~ois .. (3) SC:nace:UrS ·· 
'par D.!part~m~n·t : .: \. · . 

. Le senateur de la Republ ique est e1u au suffrage univer~ 
:Se l a · la majoritC absolue dans lcs AsscrnblCes Pr imal res··:. 
tcnucs ' dans le:s oepou:tements CCographtques, selon les · "' 
'conditi ons prcscrites p.o.r la Loi Electorate. 

Les 'senaceurs sent eJ.us pour six (6) ans cc sent i~dCf~· 
'nlnu~·n~ ~·reel igtbles. 
·~;. . : ~ > -· 
Lc sen'ac S'ic&e en permanence. . . . 

·Le SCnac peut cepen<lant s' ajournei, cxceptC duiar\c ' la ~ 
Session Legislactve:. Lorsqu'il s'Oljour'nc , il laisse un 
Comice permanent charge d'~xpedicr les affaires couran
tes. Ce Comite ne peuc p rendre auc~n ArrCtC, sauf pour 
.l ::l;c·o·civt\rttcion ·du· seria.t·.·. · · . . . . ... .. ' . 
:oans·.te·s · cas ~d 'urgenee, · t•.Executif pe:ut Cgalement Conv,..- · 
quer~ ie··Scn.:it .. ""~V.\nt' la·· cin' .. ,.h:' l'ajournemenc. ··· · · ' 
. ....... . . - • • : .... ,. • J>• • • • • •• , , ., .... .., • •• • • • •• 

t J...e' .. rCnOuvelleiDent'. du' St!Oat ' sc ,fait' par . tiers (1/3):tous . 
te·~ - :~d.iu~ : (2f 'ilns - ~ · .. ~· · : .. · 

Pour et~e · ·ei~' ... senateu·r. il faut ., . . .. 
rl) . . Eti:-e ' Uaitien d ' Oi:-igine ~t n'avoir jamais r enonce it saNa-

· . . tion~·lit~ . ; ·"'· . . •' 

:· ~.>'.'"'~-~.C:~, .. ag~ , d.~ ... trente .(30) ans accomplis_; 

l) ' jouir de ses Droits Civils et P~litiques et n'avoir jamals 
'ece condac:me a une peine afflictive et inf.lo.ante pour un . 

· crime de.droit · commun 

4) Avoir rCside dans .le oepartemen~. a represente~-~u moins 
'quatrc (4) annees cons6cutlves ~recedant la dace des Clec
tions ; 

S) Ecre PropriCt.alre d'un ia:roeublc 'au mains dans le oepart.e
ment ou y exercer une profession ou une industrie ; 

6) Avoir obtenu dCcharge, le cas CchCant, co~e gest ionnaire 
de Fonds Publics. 

En addition aux rc:sponsat{i.litCs (tul lui sont inhCrentes en 
t~nt que branch~ du Pouvoir LCgislatif, le S~n~t exe(ce 
les attributions suivantes : 

1) Propose r 3 l'E.xcSc,,tif lot listc des Juee:s de la Couc de Cas
sation !l(!ldf'l Lcs prescriptions de 1~ Con~ t:ituc.ion ; 

s'~'Ci):c r 0:11 II.IUL~ C:\)UC' d.: Ju~l i.•: ,~ 



 

IIRTICLE 98 

ARTICLE 98-1 ., 

: 

ARTICLE 98-3 
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'3) Exercer coutcs Autres attributions qui lui sont 
· assignC~s par la prCsente Constitu~ion ct p3r 

· la LoL 

SECilOll C 

OE L'ASSEMBLEE NATIONALE 

La reunion en une1 seute 'AsSembtee :des deux (2) 
branches du l'ouvoir LCgislat lf ·~onstitue l'As

· semblCe Nationale. 

L'Assemblee Nationale se rCunic pour ·l'ouverture 
'ec' ·t.i''clOcUre de ChaqUe se'ssiOn. et: 'danS' 'tous' les. . ') . . ·:·. , . '' 
autres cas prevus par la Constitution.·· 

Le's 'ouvolis de :1' AsSemblee ' N;u:iona~e .:soD~ :::' limi-.. 
tCs ··ec··ne ··peuvcnt s t Ctendre a d I aut res objets que 
·Ceu.X· ciUi lui ·:sont · spectalemenc···actribuCs' par ' la 
Constitutior\: · 

Les ~a~tributions sont : 

1) De recevotr le Serment Constitutionnel du President 
. ~·; .. de la Republique ; 
2) De ratifier toute decision, de dCclarer _la guerre . 

quand ioutes les tentatives de conciliation ont ' 
echoue · ;· 

3) D'approuver ou de rejeter les Trattes et Conventions 
Internationaux 

4) D' amender la Constit'Jt:'i.on seton la procedure qui y 
est indiquCe ; 

5) De r3tifier la dCcision de l'ExCcutif , de dCplacer 
le siCge du Couvernement dans les cas dete~ines 
~2~ l'Article Premier de la Presente Constitution; 

6) De sc~tuer sur l'~pportunite de l'Etat de siCge, 
d'arritcr avec l'ExCcutif les garanties Constitution
nelles, a suspendr e ec de se prononcer sur toute 
dcmande de rcnouvcllcmcnt de cettc mesure; 

7) Oe concourir?.. l.:1 fotT:'Iation du Conseil Elector:3l 
Permanent conformCment 3 l'Articlc 192 de la Cons
titution ; 

8) Oc t"'C<:cvo.ir ?1 \',!u v~ t·tut"~ ti c ch~·~"'~ Sc :: :;!.c:l, 1\! !".i
l .:l n Yes oH.:t:.ivicC!: do Couvcrr.etr,~nc . 



 

Article '99. · 

Article 99-1 .' 

ArtiCle ·gcj_2 

Article 100 

Article 102 

Ai:ticle 103 

Article 104 

Article 105 

Article 106 
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L'Asse~blCc NAtionale est prCsidee par le Prestdent 
du SCnat; asslstC du PrCsident ~e la Chambre des OC
putCs en qualitC de Vice-PrCs ldent. Les SecrCtaires 
du SCn~t et ceux de la Chambre des OCputCs sont· tes .. 

' SccrCcaircs de 1-AssemblC.c Nationale. ' ' · .... 

En cas d'empCchett~ent du PrCsident du SCna.t, l ' A&se'aa
.blCe N.o.tiona.le est prCsidCe par le PrCsident 'de la · ;· 
Chambce des DCputCs ,- le Vice-PrCsident d.u SCna~ ·.de-'' 
vienc ' alors Vice-Pr~sldcnt de l'Assc~btee Nationale~ .. 

' . " 

En cas d'eropeChea~ent ies ·dcu?' (2} PrCstdencs, :les . . j·,. 
deux (2) Vice~Presidencs y supplCent respectivement. 

Les se'anccs de · l'As5eCDblee Nationale sont publ.ique&·. 
NCamoins, elles peuvent avoir lieu a huis clos ' sur .... 
. la ~.dem.:inde de cinq (S) l!embres e:t il sera' ensUite' di2;. 
Ctde a tS: oi.aJ~rtce absotue' st ·ia. seance dote ..etre:'re·~~\ 
iirise' en public. ··::~ ·. ' .:.: '~: . ' ' ·. 

' .. ... ' . . ~·. ' . 
£n cas ';d •urge~ce ; ·.: lorsque'·' le . Corps· LCgislaiif :.n•e'St.. p:i$ 

· ~.;>:·se's'sio0,1 · le ~~o'uvoir Ex~cUi'if peut · cori.V.oqu·er·.'.l •ASS em..:~ 
blE:e 'National~· 4 l 'Extraordinalr~·. . . •' ' . . . 

· L'AsGemblee Nationl e ne peut steger ou p~end~e. de$ de
·C1st0nS' ,et. des resolutions sans la presence en son :·~· ·: . 
. sein de la .majoritC de chacune des deux (2) Cbambres • ... ' ' 

Le Corps.'UgiSlatif a son Si4!ge ~ Port-au-Prince.' Ne3n..: 
=oins; sulvant ,les .pirconstances. ce stese ·,peut etr'e.'·t~: 
trans£ere ailleurs au mCme lieu ec en me~e temps que · 
celui du Pouvoir ExCcutif . 

SECTION D 

DE L'EXERCICE DU POUVOIR LECISLATIF 

La Session du Corps LCgislatif prend date dCs l'ouvertu
re des deux (2) Ch~~bces en Assemblee Nationale. 

Dans l'intervalle des Sessions Ordin~ires et en cas d!ur
gence, le PrCsid~nt de la RCpublique peut convoquec le 
Corps L~gislatif en Session Extr~ordlnaire. 

Le Ch~( du Pouvoir ExCcutif rend compte de cctte oesure 
p3r un m~ssagc. 



 

Article' '107 t 

Article 107-1 

Article 108 

Article ' 109 

, Article ' 110 

Article t il : 

Article 111-1 

Article 111-2 

Article 111-3 

Arcicle 111-4 

-26-

bans l e cas de Convocation 8 l'Excraordinaire du Corps 
Legislatlf, 11 ne peut dCclder sur aucun objet _6tranger 
·au motif. de 13 convo'cation. 

Cependant, tout senateur ou ' nepute peut entretenir l'As
semblCe a laquelle il appartient de question d'lntCrCt 
general. 

Ch~que Chambre verifle .et val ide les pouvolrs de ses H~ 
bres et juge souverainement. les contestations qui s•ete-
Ye~t a . ce. sujet. · 

Les Kcmbres de: cb:ut,uC Cba.mbr.e. pret'ent' l e sen~~ent suiv;~.nt: 
·, . ... . : .... ·. :;:.:: ,· . ·.· ·~ ' .. . .. . . . . ·~ · 

.~: ._-:Je jur~ de m•B.cqu~~·ter ·~e ma tiche, .. de mainteoir .:~~ .;~e 
·: ~ sauve&arder les drolts du Peuple et d'Ct.re fidele · ·· 

it la Constitution." 

Les seanCes ~es~."deUx ' (2) Chambres ·sofat publiques •. Chaque 
~re·--·peut· trava:i11er a buis·"CtOs · sUr ta· dem.ande~de' • ' 
Ct.nq ._(S) Membres·:e·t: :decider.' en;uite·'·a .13 majorit·e ·s·i J~ 
SC:anee 'dolt . etre ... rep r ise .en.''publ!c .. 

~Le' Pouvoir ·UgtSlatif fait.:.de:s Lois 'SUr''tous les objllt$ 
~d t interet · ~piJbl tC·;:.'' · .;. . ... ;, , . .. . 

L' in1tiit1ve. .en .,appartieni .a chacune des deux · (2) Cba.mbres 
'ainsi qu•'.iU' P~uvOir ExtEcuttf~ ' 

Toutefois, ··1 ' initiative de la Loi Budgitab:e. ·des Lois con
cernant l~aSstect~, la . quottte et te mode de perception~.; 
des impOts et contributions; de celles ayant pour objet ' de 
~reer deS: l:'ecectes clu 'd• aUgmenter' les recettes···et "'le5 :'d~pe~
ses de· l'Etat 'est du ressort dU Pouvoir Executif. Les Pro
jets pr~sentCs a- cet £g3rd doivent etre votes d'abord par 
la. Ch.3111bre. des neputis. 

En cas de desaccord entre le:s deux .(2) Chambres relatlve.
me~t aux Lois mentionnCes dans le precedent paragraphe, 
cbaque Cbambre no~e au scrutin de ltste et en nombre ~gal 
une Cou:missi.on :· .. . parlementalre qui rCsout en de.rnie.r 
ressorc le dCsa~~Ord~ · -

Si le d.Ssa.ccord se produit 3 l'occasl.on de toutc.autre Loi, 
celle-ci sera ajournee jusqu•a la Session suivante. S1, a 
cettc Session ct meme en cas de renouvellement des Chamhres, 
La Loi £tant pres~ntee a nouveau, une entente ne se rCalise 
pas, ~~a~ue Cha~bre nomroe au scrutin de l i ste et en no~ 
bre egal, une Commission Parlc~entaire chargee d'arre-
ter le textc definlt if qui sera soumis aux deux· (2} Assem
btCcs, 3 commencer par cellc qui avait primitivccent vote 
la Lot .. Et si ces nouvelles dCliberations ne donnent aucun 
r£sultat, le Projet ou la Proposition de Loi sera rctirC. 



 

ARTICLE 111-S 

ARTICl..E 111-6 

§'!'ICLE 111.:.7 

., 

ARTICLE 112 : 

ARTICLE 112-i 

ARTICLE 113 

ARTICLE 114 

ARTICLE 114-1 

ARTICLE 114-2 

ARTICLE 115 
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En cas de desaccord entre. le Pouvoir LCgislatif et le 
fouvoir ExCcutif, l a Commiss ion de Conciliation prevue 
it !'Article 206 ci-aprCs, est sa.isie du diCCC:rcnd sur 
de~ande de l'un'e des parties. 

Sila Cotm~ission ichoue dans sa mission, elle dresse un 
proces-verbal de non conciliation qu'elle transmet aux 
'deuX (2) hautes parties et en donne avis a la Cour 'de 
'CassciCton.. · 

Dan$ 'ta buitainC de la r~ception d1 . ce prod:s-verbal; 't;t 
~oui de Cassation se ,sais i r d'i)ffice du differcnd. ' La .: 
Cour . Statu~ en Sections rCUriies, toutes affaires ~es~an
tes: La decision est finale et s'impose aux hautes par-
ties . 

Si ' en'tre temps, · une · entente .survient entre les-.bautes pa.r
·.tt·~~-:r:i'e"i•te~e'~; de:' 1' eilcente. 's.rrete~Onc'·.d'•O tti~e ··la pro· .. ;-· . .,;~ -~ . . . . . . 
cedure en cours. 

En '4tucun ·cas, ··la Chaa:~bre 'des Deputes . ou Je' Sena.c .. ne peut-••• • , • • •• ... ... ,.,. ••• • • • .. • • • • .. • • ~ '> .. 
itre ·CU.sSous .•:.Ou ajourn~,. ni ~C mandat de ')eurs Membres 
pror~·gc; 

.~haque,.~hambre ,au ten=e de .:ses r€::glements .nom::De son per
.so'r\ne l;:: ff.,x·e ·.:Sa''dts'cipl~ne ' et .. de;ermine le' c::ode Suivant le-.. ; .. , .. . ll'.·-· ..•. • b,•' • • • • • <" • '. ... . 

quel "elle exerce ses attributions. 

Chaque'.Cba.mbre peut appliquer':i. 6es Membres pour conduite 
.'r:eprebenStble,'·par decisi'on prise a Ja maJorite ·des 2/3, 
• • • • •• •• J . • • • • • • • • ... . . . . .,.. • ... • • " • • • <• .. : •. , 
'des ·'peines ' disciplinaire·s · sauf ·celle de la radia.tion. 

Sera · dechu de sa ~ualitC de oeputC ou de Senateur, tout Hem
bre du Corps Lkgislatif qui , ·pendant la durCe de ' son Handat 

·aura ece frappe d'une conda~ation prononcee par un Tribunal 
de Droit Co~un qui a acquis autoriti de chose jug~e et en

:: craine l'inCligibilitC • 

. LeS Membres du Corps LCgislattf sont·inviolables ~u jour de 
leur 'prestation de serroent jusqu'B l'expiration de leux: man
dat, sous reserve des di~positions de l 'Artiele 115 ci-aprCs. 

Ils . ne peuvent ecre en aucun temps poursuivis et att4quCs 
pour les opinions et votes C~is par cux dans t•cxercice de 
leur fonction. 

Aucune cont raintc par corps n~ pcut-Ctre exCcutCe contre un 
Me~bre du Corps LCgislatif pendant la duree de son rnandat . 

Nul Me~brc du Corps L6giSl4tif ne peut durant son M4ndat, i
tre ar rCtC en n~atiCrc crirnincllc, corrccclonnclle ou de poli
ce pour dl;Ut d~ rl-:-cir t:-"' ":"' - •·" • ;.:: n'est .3Vcc l'.3utor'is~-



 

ARTICLE 117 

ARTICLE ll8 

'·ARTICLE h9 ' 
ARTICL'E: ·120. . : 

·- 28 -

· tion de la Ch~mbre a laquelle 11 appartient, sauf en cas 
·de flagrant delit pour faits emportant une peine afflic
tive 'et inf~cante. 11 en est alors rC fe r C a la Chambre 

'des Diputes ou au SCnat sans dC.lai si le Corps L~gislatif 
est en Sessio~ ~ans le cas contraire, a l ' ouvercure de 
la Prochaine' Session Ordinaire ou Extraordinalre . 

··Auc~rie .des deux (2) Chambres nC ·peut steger, ni prendre 
u·ne ·reso lution ·sans la ' prCsAnce de la To.ajod.tC de. ses ~ 
Membr~s . · 

·.Tau's les 'actes du Corps LC&£sl aCif doivent ecre pris 3 1::' 
~~jori tC des Mcmbres prC.sents;· CxccptC s'il en est autre
ment. _ pr6.~ .par la Prc!sente Constitution. 

Chaque~ cbambre a l e. droit d'enqueter sur les questions dont 
·~·tte· :e·se·~~sa'iSi.i:· · · · · · ·· · · · · · · 

T~Ut')'r?let'."de .Lot ~doit~Ct~C~yOce Article :par ).rc1~1e. 

cha'qUe ' cb3inbre · a~ 1 ~ dl-Ott d' am.erider· et ·:de· 'dtviser.:· tes'Ax"ti.::. 
Cle·s ~ ef" AcK!n.de~c:Ot:S ·prOp6Ses;" LeS Amendemc:.tcs~ ·votes ·p~r une· 
Chambr;l.·he· ·:peU~enc'"fatx:e ;--p3-t'ciC ' d~·un .Projec··· de Loi ~qu' a Pres· 
3 votr··et .S ~oces· p3r 1' au'tre :ch3~b1:e' dans ·1a meme fOrme et eo 
des c;·rmesdi.dentiquCs.' 'Au.cUn' PrOjet de Loi n e devient 'Loi .· · 
qu•apres :&VOtr" .ece. vote .d~nS~· ta· rOam~ forme par les !1eux .<2) 
Ch~bres. 

ARTICLE 120..:1 • . :Tout p[ojet' peUt-C.cre · ret1~e dC la discussion t~nt qu'il n 'a 
~:PI)s .ece diflnitivement .v9te. 

ARTICLE 121 

ARTICL'E: 121-1 

ARTICLE 121-2 

ARTICLE 121-3 

ARTICLE 121-4 

' Toute Lol votCe par le Corps Legislatif est lmmediate~ent 
adressee au Prisident de ' la RC.publique qui, avant de la :pro
mulguer, a le droit d'y fairi des objections en tout ou en 
partie. 

Dans ce cas, le Prisldent de la Republique renvoie la Loi 
avec ses objections a la Chambre oU elle a ete primitive
ment.vot~e. Si la Loi . est amendee pat cette Chambre, elle 
est renvoyee ·3 l'autre Cha~bre avec les ·objections. 

Si la Loi ainsl amendee est votee par 1~ seconde Ch~bre, . 
elle sera adressee de nouveau au PrCsident de la Ripubl ique 
pour i:cre promulguee. 

Si les objections soot rejecCes par la Chambre qui a pri mi
ctveo~nt~ vocC la Loi, eltc e s t renvoyCe a l'autrc Chambre 
avec les objections. 

Si la seconde Chambr e. vote eg3leroerit lc rcjet I la Lo'i esc 
renvoyCe au - Pre s ident de la RCpuUl lquc qui es t d3nS \'obli
gat ion de· l~ prorr.ul gue r. 



 

.. ARTICLE 121-5 .: .. :. 

ARTICLE 121-6 

ARTICLE 122 

.ARTICLE i2S 

ARTICLE 125-1 

ARTICLE 126 

ARTICLE 127 

ARTICLE 128 

ARTICLE 129 

ARTICLE 129-1 

ARTICLE 129-2 

L.e ·.rejet .des objections est vote 'par·~ 1 Un~ ~t 1' au'tre •. 
Chambte a la .majoritC pcCvue pnr l'Article 117. DanS ..: . 
Ce cas, ' tes votes de chaquc Ch~rnb.te sCront f!mis a.u sciU
tin secret. 

Si dans l'une ct l' autre Chambre, la majorite prevue a 
.l'al inCa precedent n'csc pas obtcnuc pouc lc rejet, ies 
objections sont acceptCes. 

~e·A.i~it 'd'objection. dot'c· ecre exerce:·dans ·un dtHai"~de ... . 
huit , (8) jours franc$ l p~ctir de. ~a date' de la rCcepctOn 
de la' Lot par lc President: d~· · ta 'RCpublique • . ; ' 

Si ·<taOs -i.cs"' detais presed.cs, . le· Pr.l!s idcnt dti ' l.a' R~i)ubl i:.: 
que .ne fait aucune objection, la Lol do ~ c-ecre prO=ulgu~e . 
a .motns _que la Session dU Co~ps LCgislatif . n'alt pris fin 
·av~ne·:.i, expiration des dcHais. · dans <:e .cas . -~la Loi ~de·meUrC .. ,. ·-·: ........ ·.. .,. . . ~ .. . . . ...... -·... . . ;~. ;:.. ........ . ;: ... . 
ajournee. :' La 'Loi . .a.insi. a.journCe ' t::st;· a J'ouverture "de la 
SeSSion· sulvante~ • adresst!e au· Pres'tdenc· ·de l.i''RepubllqUe 
·p·O~r- ~l.;xer:clce de son d r oit d~.objectio~: : · " ·· 

1:1~ ·-~rO)et d~: Loi ~:·rejetC par . 1.'. une'~d.e$·~:~.e~~ i <~)~ ~~a~~~~s :.ne 
p'~u~ ,'ett'e: prCsente de · nouve au · d.:uiS; · ·.~a ''mCme SeS's iori . ·.:: 

zt.Cs LoiS · et ·autres Actes du Corps LC.gislntif ec· de l 'Assem-_: 
blCe . Na~ior\ale sef.ont reiadus e.xlfC.utoires par leur~.p~oCZ!Ulta~ 
tion ·~ t~.;leur :publicati~R ·a~:~ . Journal Officiet de la Republ_l~ 
que. 

lls sont. numerates t inseres dans .le bulletin .impri=i :ec·:nU::.. 
~rOte · ay~nt. Pour'.titre BULLETIN- DES. LOtS £T 'AcTEs·;:· · · . . . . .. . 
t3 Loi prend date du jour 'de son adoption definitivt; par :tes 
deux (2) Chambres. 

Nul ne peut e~ personne presenter d~s petitions A la Tribune 
du Cor~s Legtslatif • 

. L'interprCtation des Lois par vole d'AutoritC, n'appart ieot 
qu 'au Pouvoir 'LCgislatif. elle est donnee d~ns la forme d'u- · 
ne Loi. 

Chaquc Hembre du Cotps L~&islatif re~oit une indemntte me~
suclle A partir de S3 prcstatiOn de scrment . 

La fonction de Mcmbre du Corps LCti slatif est incompatible 
avec toute fonction rCtribuCe par l'Etat , s~uf celle d'en
seign.lnt. 

kdtoit de questionnec ct d'intcrpellcr un Mcrobre du Couver
nern~nt ou lc Couvernclll\!tlt t out c•\t l e r sur les faits ct :Jctes 
de \'Admi.nistr.:a tion est reconnu d. tout ~:embr~ <lcs deux (2) 
Ch.:lmb::-o.:!:. 



 

ARTICLE 129-3 ·: 

AATICLE 129-4 

!ll!TICLE 129-5 

ARTICLE 129-6 

ARTICLE 130--l 

ARTICLE 130--2 : 

ARTICLE 130-3" : 

Allpcu: 131 

-. . ,., .. 
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La demande d'interpellation doit-etre appuyee par .cinq 
(5) Membres du Corps intiresse . tlle aboutit a un vote 
de conf i ance. ou de: censure pris a la majortc.e. ·: de ce 
Corps. 

Lorsque la demande d' interpellation about it a un vote de 
censure sur une question se r apportant au programme ou i 
une declaration de politique generate du Couvernement, le 
Premier Hinistre doi~ remettre au President de la Republi
'ciue; ta·· demission de . soft ·Gouve"rnement.; . .. 
Le President doit aCcepter cette;demtssion et nommer un 
nouveau Premier !Unlscre; con.formtSmenc aux dispositions 
de ia Constitution: 

Le' Corps LCgislatif ne peut "prendre plus d'un vote de cen
.sure par · an sur une question se rapportant au Progra.J:~~De. .ou 
i ufte · dectai:atiOn · de polit1que gC:nErale :_du Couvernemen~· ,~: 

En .cas de mort., de dC:mission·, · de~·cse~bC:.ance, ·d'interdiction 
'judiciairt!. ci'u d'ad:ept.ation d ' une' fonc't.i~~ in'comPatible .. ' 
aveC ee!l~.·~e i:seta.br~. du Corps I.egisl.ati£.-. 1~ ~sc .. pouxV\J.~:au .. 
reaplacement du Diputi ou du Sinateur ,dans' sa"Circon'scrip::. 
tion ·Etectorale pour le temps seulemeat . qui reste & couitr 
pat:' une ile,etion parti.elle sur eonvoc:at.ion de '1 'Assemblee · 
Primaire ;Eleet.orale faite par · te .Conseil Electoral!e~nent 
daris te··cbots: iDeme ·de· t.a .vacance. 

' L'Eleetion a lieu dans une periode de trente (30) jourS 
apr~s la convocation ae l'Ass~lEe Primaire, conformement 
a la 'ConStitution. 

11 en est de aime 8 defaut d'ileetion ou en cas de nulliti 
des ilections prononcies par le Conseil Electoral Pe~~ent 
dan~ une ou··ptusieurs· C~rconscriptions. 

Cependant. si la vac:ance se produit. au couT-s de la dernte~e 
Session O'rdinaii:e. de. 1& Legislature ou apres la Session:. 1.1 
u'y a p~ lieu a l'ilection partielle. 

SECTION E 

DES INCOHPATIBILIYES 

Ne pcuveat Ctre Clus Membres d~ .Corps LCgislatif 

1) Les- Conees.sicninafir~; 'ou Cc:ic-o~cr~ci..:lnts de 1 • Et.lt pour 1" ex
p-ta:\ ta:Cion ·de~ ;S~""rvfr.rs r•.lbl fc-::: :-' 



 

. :' 
3i 

~·~~·~· ·r:: · ;. ~2). ·:L~s· R·~;;i~·c·n~~=~;~ . . ~:~· j;a·~~at~.i~~~· :·d~·s C9ncession·~~·{:~~S[.;~~.:·:.~ : .. 
. .• : :· .ou : ~co,n.c:r;act~flt~ ~c:.t•ttat, ,Compagnies ou Soci~tCs 

Concess\onnaires ou Cocontractants de ...1 'Etat ; 

J ::; .. - 3·). :· .Lcs OC~egu€s,: Vice-DelCguCs, l!!s Juges,: les Off~~I~-!~ ·:::.~ :..:.'.~ 
_ ; • . h . .. · .·: • du ~i~istere . Public; .dont les ·.fonCtions ·n'ont pas c.esse 
\ .: .. - . ... _: •·: ·:- .. si~ :(6) .'~is ~yaot . la . date ·. fixCe ·pour · les Clec.tions ; 

·::.. ~ . •:: - :: .>:. .:: . . . .. . .. 
4.) Tout~ --p~r~~~~~ :Se . ~;ouvo!lnt dans 1~:; aut't'CS cas d'tnCli

gibilitC prevus par la p~Csente . CoOStiution et par la 
.. Lot._. . ,,_. -. _ . , __ , .. __ ... ,:.? -·. 

: 
ARTi CLE i32 

. _., .. . .~ ' 
X. "Les · Herobres .du Pou~oii:' ~~cut if ~t lcs Direc:teurs cene

raux de l'Ad~ini&tratio;-publique ne pcuvcnt Ctre etus 

. :- :: :· . · .Membre. du , Corps L~gislatif s'ils ne dCcu.ssionnent un .(1) : 
: . . ~ · an au motf.s avant la date ·des. Clcctions. · _ ... · • · · · .... ·. 

. .. . · ... ' . 

'-- J •· . . .. 
. . CHAI'ITRE IH 

· . .. · 
. DU POUVOIR EXECUTIF · 

-.. • ', - . · .. 
. ARTICLE 133 

~· .. ' 

•• • •••• •• _ ~ J :. ~).·Le ~r~side.Ot · <!~ la Republique, Chef -.de f'Etat 

. : . : ": : 

:-. :· ~ . 

.. ,1 ~ • -;..; ! .~ :. . . 

ARTICLE 134 

b) L·e Couverne~ent ayant ii sa tite un Premier Hinistre-
: •,: ~:.: ¥ • · .. ·::.; .. .. ~· 

;:·· . . · ~.:· : ! : 
. .. ; 

·.· .. ;: .~ . 
. .. .... .;~:- ; ~. · : 

DU PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE 

. ...... 
; .. ....:. .. . :.::..,.;.: 

L~ President de la RCpublique est Clu au suffrage univer
se) direct ~ la majorit~ · absolue des votants . Si celle-ci 
n'est pa's ' Obt e·ou'C ·au · prffmie'r tour, il est proc~de a un se
cond tour. 

Sculs pcVvcnt ::.•y priisentcr lcs de-.:~ (2) c::andid.:it~· .. qu·{, le 
C.1~ Cc.h~-1 1H. , ~ p ri-~ rct r.:lit dt~ C:! r.di.!.ll5 r'us f.'l•.:ori :;~!s, ~-: 
t rOl!V~nt: ' av.,)il• l'~Cut!illi -le pluto s r -.:ml numl>rt~ Ut! voix OIU 

IH',•m t~c tovr . 



 

ARTlCL£ 134-1 

. . ... 
ARTIC!.£ 134-3 

. -: 

. ·-

. ·. . . ~ 

. · .. La duree du.. manda t. pres iae.nt i.e. l . est. .. de e .inq ( 5) ans. 
;_·, Cet•c.e peiio'de-:ComrnC:nce'-ec:-S·e ~etnii~e···l'e ~-7':£C.vrier, · 

suivant la date des Clections . · 

• • • . ., • • • • . .., • ' ·.:- I . ' •··; ' 
. · · Les Electiohs. Pr6.sident.ielle's· 'ont lieu lc derni e'r.::.;. ... : .. :.:-..... :-~: 

·._: Di~nche ' de _ NoY~·mbre d~··(a: .~·i·~q~;r~:a:~· --annie du mandai 
· 'prc!S~dcnti:eL. ~ -~--~·:· :." :· .. ·. ··:·.; · ... : ~ .' .. : ·, .. 

Le PrCsidcnt de la ReP;ub\fq~·~ ~e p:~U~ bCneficier de 
.. prolongation de. 'mandat •. 11 .~e : P.e4~ assumer 'un nouveau. , .:-- . . 
· man4at ~ ,qu • o'pr:Cs'. Un )ntc.rY.jl.le de. cinq (5) ans. ·En .. :iu'- · ~-..... 
:c~n ~<l:·s, _it .~e _pcU~. br.~gU?r -un, ~roisiCme mandat. · 

Pou'r ec.re' ~~~ .. ~~~c!~idc~·i:. d.e .~3 . R~~~blique 4'11aiti; ,il 
. f'au't. 

a) 'tt.re llaU:ien d'Origt'riO et· n'avo.ir· jainais r enoncC B sa 
· Nationau.te 

. b)· Et.i-e ·age· de 'trefltC-Cinq (35) -aOs acc'ompli·s· au':jO'Ur.:d.C!'s~:.: ::. 
e leC.t:J I)OS • i · . · ; . . .: .~ · ,'- . ',; ; '• : ·:;: 

. !::· t·- ·~·; ·, ., · .. • . ·· , ! " ... ~ . 

c) Jouir d~ ses Droits Civils et Politiques ~t n'avolr jamais 
• Ct~ t:.ondamne a Une pe'i.ne· afflictive et t.nf~~nte .. .'p§u·r~. C:r.i..-

rne' de· droit cOu:~~:tun · ; 1•.' .: . . ·· .. .: ...... · ; · 

·· · · · ; ' d) Eti:c Pt'OpriCcairc en· Ualci· d''un\·ta:n)euble~ au ·mo.ttiS .• i(.~a.v·o~r 
::.:· ... { "!' • • •• • dans : 1~ Pay's :une residence 'hilbitUet'le ; . 

. ·~ • .:; • I · • ... 

annCes consecutives e) RCsider dans l e Pays depuis cinq (5) 
.. . :'. . -· ·· .. : . av3nt : la·· ~a-ce·· deS ·ereCtionS · ;: .. :. '. · :· ,;.. ·:::.;..L ..:; ;~. : .. ::· . ..:.! 

.. •;-; ·. ; .;·:i .- , .. : . · .. ; : .. :· ; •.:.:·: ·: : .. ... · :-· . .'> .· ~·-;· ;; ::.:: 

~<· : .. - · .. :~ .... . : f·):AVo(r · r~c;U· CCCti'arie· de"~a ·gestiO'n w~h 
de deni.e1:s·· :publ·i.CS' ;: · :. · ::;: · :. ·';17 •• -::..-. 

on a ece co~ptable 

,. : .· . . . ": . .:.· . . ' ~::..L.: :_ :. :.: .:-...::.·.; 
: Av:li'lt'- (ft ·entl;'e·r:en::fOOCCi~n=r· te PrCdidcnt de la aepublique 
p~ete dcvant.. t : Ass~m'b.lee Na~ion~le,. le sermcnt suivant : 

ARTICLE 135- t: :. ' : . 

. '; ~ . . 
. ~ ·. ;:: . . 

~ ~ ·: . . .. . :. . . ~· . .. : ~ -_.... . . ~ . .:.~ ... .,::::..;. :..:.:~ 
• . • ·- '! :- :· :~ ~- : ~: : . ':-::. ~ : ; :_.· .. ~ : · -: 

·J~ ju'~c;· dCV3nt ~Yi~u-. e~" devat_lt J_3: Nation, d'observer 
et (je ~fa ire observc1:' ftdCletllen·c~ la Constitution et 
lcs Lois de la RC:publique, .de respecter et de faire ...... 
respecter : lc's 'dro its du· Peuple HOJit icn ; de travat.t-·-·-·-'
lcr a · h. · sr:-'ndcut'· Oe la PatriC., de malntenir l' l ndC:
pcndancc Nationalc ' ct 1'1ntCsr-tce du Territoire. " . . : . . . . . . ..... ·. . :· . . - .. . : 



 

ARTICLE 136 

ARTICLE 137 

ARTICLE 137-1 

ARTICLE 138 

ARTICLE 139 

ARTICLE 139'-1 

ARTICLE 140 

ARTICLE 141 

ARTICLit" 142 
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SECTION B 

DES ATTRIBUTIONS DU PRESIDENT DE LA REPUBLlQUE 

Le President de. la Republique,. Chef de l'Ecac, veillc 
au respect et 3. 1' exCc.ution de la Const i tution e.t ii 
la stabilitC des Institutions. 11 assure le fonction
ne=cnt rCgulier des Pouvoi [ S Publics ainsi que la con
tinuice de 1'£tat. 

Le PrCside.nt de la RCpubliqu'e choisit un Premier Minis
ere parmi les Membres du Partt ' ayant la m3jor itC au Par
lenw:nt. A defaut de c:ette:.mnjoritC, le .PrCsident de la 
RCpublique choisit son Premier Hinistre en consult#tion 
avec le PrCsident du . SCnat et celui de 13 'th3mbre des 
DCputCs . 

Dans les deux (2) cas, le choix doit-etre ratifiC par le 
Par'lement. · 

.· 
1..e Prtisident de la RCpublique met fin. aux. fonccions du 
Pl~=t~r Hinistre sur la prCsentation par celui-ci de la 
demission du Couvernement. 

Le President de . la .RCpublique est le garant de l'Inde
pendance Nationale c:t de l'lnti&rite,_ d.u .Territ:o~re. 

11 negoeie et signe tou~ Traitis, Conventions et Accords 
lnternationaux ct les soumet a la ratification de 1'~
scmblCe Nationale. 

11 accr6dite les Ambassadeurs et les Envoyis Extraordinai
res aupr~s des Puissances EtrangCres, re~o ic les Lettres 
de CrCance des Ambassadeurs des Puissances Ecrangeres et 
accorde . l'exCquatur aux Consuls. 

11 dcEclare la guerre, nigocie e'c signe les Traitl5s de 
Paix avec !'approbation de l'Assemblie Nationale. 

Le President de la Ripublique, aptCs approbation du Stnat 
no~c par ArrCti pris en Conseil des Hinistres, lc Com
~ndant en Chef des Forces An=Ces, le Co~ndant en Chef 
de La Police. lcs Ambassadcurs et les Consuls CCnCraux. 

Par ArrCce pris cr. Conseil des Hinistrcs, le President de 
la Republique nommc les Directeurs CC~eraux de l'Ad~inis
tr~cion Publiquc, lcs DCtCguCs ct Vice-D~ IJ&u~s de s Oep~r
ccmcnts et Arrondisse~cnts. 



 

ARTICLE 143 

ARTICLE 144 

ARTICI.E 145 

ARTICLE 146 

ARtiCLE 147 

ARTICLE 148 

ARTICLE 149 

ARTICLE 149-1 

1\RTICLE 150 

ARTICLE 151 
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11 no~e igal ementJapres· approbation du senac, les Con
sells d'Adrt~lnistratlo.n des Organ.lsroes Autonoroes. 

Le Pre.sidcnt 4e la RCpublique est le Chef Uooinal des 
Forces Arm~e~, iJ ne les C:Orrrn.3nde jamais en pecsonne. 

11 fait scetler lcs Lois du Sceau de la RCpublique et 
lcs promulgue dans les dClais prescrits par la Constitu
tion. 11 peut avant !'expiration de cc dCl~i, u~er de son 
droit d'object.ion . . .. ~ 

11 veille 3 l'execution des d~cisions judiclalres, confor
cne.roent a la L.oi. 

Le PrCsident de la RCpublique a le droit de grace et de 
co~utatton de peine relativement a toute condaronation 
passCe en force de chose jugCe, b l'exception des cond~ 
nations prononcCes par .la H3ute Cour de Justice ainsi 

y qu'll est prCvu d~ns la ~resente Constitution. 

11 ne peut accorder amnistie qu'en matiCre politique et se
ton les prescriptions de la Loi . 

Si le PrCsiden~ se trouve dans l'iropossibilite temporaire 
d'exerccr ses fonctions, le Conseil des Ministres sous la 
p rCsidence du Premier Hinistre1 e~erce le. Pouvotr ExCcutif 
cant que: dure 1' empechec:cnt •. 

En cas de · vacanc·~ .de la Prtsldence de la RCpublique pou~: 
quelque cause que ce soi t, le President de la Cour de 
Cassation de la R~publique ou, a so':' defaut, le Vice-Pd:sl-· 
dent de cctte Cout ou D dCfaut de Celui-ci, le Juge le plus 
ancien et ainsi de suite par ordre d'anciennet6, est inves-
tl provisoir~ment de la fonction de PrCsident de la Republi
que par l'AssemblCe Natlonale dUoent convoquie par· le PreQier 
Ministre. Le scrutin pour l ' tlection du nouveau PrCsident pour 
un nouveau mandat de cinq (5} ans a lieu quarante-cinq (45} 
jours au ooins et quatre-vingt-dix (90} jours au plus apres 
l'ouverture de la v~cance, confor~C~ent a la Constitution et 
a la Loi Electorate. 

Ce President Provisoirc ne peut en aucun cas se porter can
didat a la plus prochaine election prCsidentlelle . 

Le PrCsldcnt de la RCpubliquc n•a d'autres pouvoirs que ceux 
que lui actribuc la Constitution. 

A l 'ouverture de la Prcr.:~i~r<: Session Ligislative anr.uelle, le 
PrCsldent de la RCpubllque,par un Message au Corps LCgis\ati£ 

.l. , ~ • 
fait l'Exposc: Ccner .1\ de \a situ.:ation. Cct Expose ne donne 
lieu ~ aucvn dCbat. 



 

ARTICLE 152 

ARTICLE 153 

ARTICLE 154 

ARTICLE 155 

ARTICLE 156 

ARTICLE 157 

Le President de la RepUblique re~oit du TrCsor Public 
une indemnitC mcnsuellc 8 partir de S3 Presta tion de 
Sertlu!nt. 

Le PrCsidcnt de la RCpublique a sa rCsidcnce offic iel
le au Pal31S National, i la Capitate, sauf en cas de 
dCplacemcnt du siCge du Pouvolr ExCcutif. 

Le PrCsident de la RCpublique presi de lc Conseil des Hi
nistrcs. 

SECTION C 

OU COUVERIIEMENT 

Le Couvcrne~:u::n·t sc C:Ogpor.e du Pre~ier Hlntstre, des Ht
ntstres et des SecrCtaires d'Etat. Le Premier Ht nistre 
est le Chef du Gouvernement. 

Le Couvernecent conduit la politique de la Hatton. 11 
est rCsponsable devant le Parlement dans les eond~tions 
prevues par la Constiution. 

Pour ecre no=me Premier Ministre, il faut : 

l) £tre Haiticn d'Origine et n'avoir ja=ais renonce l sa 
Nationali~e 

2) Etrc igi de trentc (30) ans accomplis 

3) Joulr de ses Drolts Civils et Po lltiques et n'avotr 
jamais CtC condamne 8 une pe ine afflictive et infa
a.ante ; 

4) Etre proprtet~ire en Haiti ou y exercer une profess~ion 

5) Resider dans le Pays depuis cinq (S) annCes consecuti
ves ; 

6) Avoir reGu dCch3 rse de sa sescion si on 3 CtC cornptable 
d es denie rs publics. 

-- - -- -· --- -



 

ARTICLE 158 

ARTICLE 159 

ARTICLE 159 1 

ARTICLE 160 

ARTICLE 161 

ARTICLE 162 

ARTICLE 163 

ARTICLE 164 
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SECTION D 

DES ATTRIBUTION$ DU PREMIER HIHISTRE 
.. . 

Le Premier Hinistre en 3ccord avec le PrCsident choi
sit les MeQbres de son Cabinet MinistC:riel et se pri
sente devant le Parlement afin: d .. obtenir un vote de 
confiance &ur &a d~ela.ration de politlque gf!nCrale. Le 
vote a lieu au scrutin public et 0 la majoritC absolue 
de cbacune des deux (21 Cb3mbres. 

Dans le cas d'un vote de non· confiance par l'une de.s 
deux (2) Cbambrcs, la procC.d~re. rccoCJ:Dcnce. , . 

Le Premier Mlnistre fait .executcr lcs . Lois. En c~s d'ab
sence, d'empecbement temporaire du PrC:sident de. la Repu
bliquc ou sur sa dcma.ndet lc Premier Hinistre prCside le 
Conseil des Ministres. 11 a le pouvolr rCglementaire , 
~is il nc peut ja~is suspendre, ni interpreter les Lois, 
Actes . et OCcrets, ni se dispenser de les exCcuter. 

oe · concerc ·avec le President de la Republique, il est 
rcsponsable de la Defense Nationale. 

Le Premier Hinistre nommc et revoque directement ou par 
detesation les fonctionnaires publics seton les condi
tions prevues par la Constitution et par la Loi sur le 
statut gCnCral de la Fonction Puhlique. 

Le Premier Ministre et les Mrni~tres ont leur entrees 
aux Chambres pour souteni r les Prqjets de· Lois et les 
objections ·du PrCsident de la Republique ainsi· que pour 
rCpondre aux interpellations. 

Les actes du Premier Hinistre sont contresignCs , le cas 
echeant par les Hinistres charges de leurs executions. Le 
Premier Hinistre peut ~tre charge d'un portefeuille minis
cer icl. 

Le Premier Hinistrc ct les Hinfstres sont responsables · 
solidairement tant des actes du PrCsident de la Republi
que qu'ils eoncresi gnent que de ceux de leurs HinistereS. 
Its sont Cgalecent . rcsponsables de \'execution des Lois, 
chacun en cc qui le con~:;erne. 

La fonction de Premier MinistTe et celle de t:sembre: du Cou- · 
v,:rne:'\ent sont incompatibles ·avec touc C'lAndai parl~mentaire . 
Doils un eel cas, lc parlernent.aire opte p~ur l'une ·ou l'au-
tre fonc.tioO. · · · 



 

ARTICLE 16S 

ARTICLE ill 

ARTICLE 167 

ARTICLE 168 

ARTICLE 169 

ARTICLE 169-1 

ARTICLE 170 

ARTICLE 171 

ARTICLE 172 
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£n cas de dCmission· du Premier Hinlst~e. le Couverne
ment reste en place' jusqu•a ia nominatiOn de son suc
cesseur pou~ expCdler les affaires courantes. 

SECTION E 

DES HIHISTRES ET DES SECRETAIRES D'ETAT 

Le PrCsident de la RCpubliquC prCside le Conseil des 
Ministres. Le nombre de ceux!ct; ne peut·itre infe
rieur a dix (10). 

Le Premier Hinistre quand 11 le juge nCcessaire adjoin
dra acx Hinistres, des SecrCtalre·s d'Etat. 

La Lol fixe le nombre deS Hinisteres. 

La Fonction .HinistCri·elle est incompatible. avec 1' exer
cice de tous autres emplois publics, sauf ceux de l'En
seign~ment SupCrieur. 

Les Mi~istres sont responsables des actes du Premier Mi
nistTe qu'ils contreslgnent. tls sont solidairement res
ponsables de l'exCcution des · tois. 

En aucun cas, l'~rdre Ccrit ou ~~rbal du President de la 
RCpublique ou du Premier Hinistre ne peut soustraire les 
Hinistres a l~ responsabtlitC attachee a leurs fonetions • . ' , _ .. ....... , _........ .. . 

Le Pre~ter Ministre, les Hintstr~s et le~ Secr~taires 
d'Etacper~oivenc des indemnttes mensuelles ecablLes par 
La Lo t BudgCtaire . 

Les Hinlstres nornmenc certaines categories d'agents de 
la Fonction Publiquc par di l Cgation du Pre~ier Ministre, 
seton les conditions fix6es par 1 ~ Lot sur l a Fonctton 
Publi.que. 

Lorsque l'une des deux (2) Chambres, 3 l'occaston d'une · 
interpellation oet en c~usc la respons~bilite d'un Hi
nistre par un vote de censure pti$ a la ~jorice absolue 
de ses Hembrcs, l'ExCcutH renvoic le Hinistre. 

\ 
\ 

J 



 

Al\TICLE 173 

Al\TICLE 173-1 

~!! 173- 2 

Al\TICLE 175 

Al\TICLE 176 

ARTICLE 177 

ARTICLE 178 
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CltAPITRE ·IV 

OU POUVOIR JUDICI~IRE 

Lc Pouvoir Judiciaice est exe rce par la Cour de Cassa
tion, les Cours d'Appel, les Tribunaux de Premiere Ins
tance, les Tribunaux de Paix et · les Tribunaux Speciaux 
dont le norobre, la composition, l'organiS3tion, le fonc
tionnemcnt et la Juridictto~ sont fixes!-' par la Loi. 

Les contestations qui ont pour objet les Oroits Civlls 
sont. exc lusivement du ressort. d.c.s Tribunaux. 

Nul Tribunal, nulle Juridictio~ 'contentieuse ne peut · 
C:tre ecablie qu'en vertu de· la Lot. 11.. ne peut i:tre 
cree de Tribunal Extraordinaire so~s quelque d~nomina
tton que ce solt . 

· Les Juges de la Cour de Cassation et des Cours d'Appel 
sont no~es pour dtx (10) ans. Ceux des Tribunaux de 
Premiere Instance le sont pour sept (7) ans. L~ur ~ndat 
co.':I'Ot!nce • a courlr a compter ~e leur p..:estation de ser
ment. 

Les Juges de la Cour de Cassation sont nommes par le Pre
sident de la aepUblique sur une liste de trois (3) person
nes par siege soumiSe par le senat. Ceux de la Cou~ d'~l 
et <les TribJnau>c de Premiere Inston:e 1e r.ont sur uno 11.ste SOUIII.se 1"1< 
l'AsseablCe OCpartcmentale concernee; les Juges de Paix sur 
une liste prCparee par les Asse~blCes Communales. 

La Lot regle les conditions exigibles pour Ctre Juge a tous 
les degrCs . Une Ecole de la Magistrature est cr~ee. 

Les Juges de la Cour de Cassation, ceux des Cours d'Appel 
et des Tribunaux de PremiCre Instance sont ina~vibles. tls 
ne peuvent ecre destitues que pour forfaiture tegalement 
prononcCe ou suspendus qu•a la suite d'une inculpation. lls 
ne peuvent ecre l'objet d'affectation nouvelle, sans leur 
consentement:, meme en cas de promotion. 11 ne peut Ctre ~is 
fin a leur service durant leur mandat qu'en cas d'incapacite 
physique ou mentale p~~mancnte dUmcnt constatee. 

La Cour de Cass3tion ne conn3i~ P3S du fond des affai~es. 
·Heanooins, en touces matiCres autres que cetics soumises au 
Jury lo~sque sur un second recours, mCme sur une exception, 
une a f faire se presentera entre les memes pa~ties, la Cour 
de C3ssat1~n admettant le pourvoi, ne prononecra point de 
renvoi et statue~a sur le fond, scccions ~cunies. 



 

ARTICLE 178- l 

ARTICLE 179 

ARTICLE 180 

ARTICLE 180-1 

ARTICLE 181 

ARTICLE 181-1 

ARTICLE 182 

Al<TICLE 182-1 

ARTICLE 183 

ARTICLE 183-1 :. 

ARTICLE 183-2 

ARTICLE 184-1 
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Cepcndant, lorsqu" il s•agtt • de pourvoi contrc les Ordon
nanccs de Rc!fCre~ les Ct·oonn3oces du Juge d'lnstructton, 
les ArrCts d!Appcl rendus 8 l'occ~sion de ces Ordonnances 
ou concre les sentences en dernier~ ressort·. des tribun.tu)C 
de Paix ou des decis ions de Tribunaux SpCciaux, la Cour de 
Cassation admettant les recours statue sans renvoi. 

Les fonctions de Juge soot inco~patibles avec· coutes autres 
fonctions salari6es, sauf celle .. de l'Enseignemcnt. 

Les Audiences de$ Tribunaux sont publiques. Toutefois, . elles 
peuvent Cere tenues 3 huis Cios dons l'intCrCt de l'ordre 
public ct des bonncs rnoeurs sur dCcision du Tribunal. 

En matiere de dEBit po~ iiique· et de del it de presse, le huis 
clos ne peut ~Ctre prononce. .. ~ 

Tout Arret ou Jugement est motivC et p'rononce en audience 
publique. 

Les ATrets ou Jugements sont iendus et ex£eu tCs au nom de 
la RCpublique. lls portent le mandemcnt exCcutoire aux 
Off.iciers d,u Hiniscere Public et aux Agents de la Force Pu
blique. Les actes dE!s Notah:.::s susceptibles d'exCcution for
cCe so~t mis dans la mime fo~e. 

La Cour de Cassation se prononce sur les conflits d'attri
butions, d'aprCs lc mode r~glC par la Lot. 

Elle conn3it des fAits et du ·droit dans tous · les cas de 
dCcisions rendu~s par les Trit:'.maux Hilitaires. 

LaCour de CaSS3tion 4 }'occasion d ' un litige et sur le 
renvoi qui lui en est fait; se prononce en Sect i ons RCu
nies sur l'inconstitutionalitC des Lois. 

L'interpr£tation d'une Loi donnCe par les ChambTes LCgis
latives s'iropose pou r l ' objet dec~tte Loi, sans qu'elle 
puisse retroagir en r4vissant des droits acquis. 

Les Tribunaux n'appliquent les Arreces et RCglements d'Ad
cinistration Publique que pour autant qu'ils sent confor
cncs aux Lois . 

L~ Loi dCce~ine les compCtenccs des Cours ct Tribunaux, re
glc la !a11on de pt-ocedc r dcvant eux . 

Ellc prCvoit Cgalement lcs sanctions disciplinaires 3 pren
dre contre les Juses ct les Officiers du Hin i stCre Public, 
4 !'exception des Juges de la Cour de C~ssation qui sont 
justici.ables de la llauce Cour de Justf ;e pour forhiturc . 



 

AI\UCLE 185 . 

AI\UCLE 186 

ARTicLe \87 
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CllAPITR£ V 

De LA IIAUTE COUR DE JUSTICE 

Le senat peut s•eriger en ltaute.Cour de Justice. Les 
travaux de cetcc Cour. sont dtrtges par le Prisldent 
du SCnat assistC du President cc du Vicc-PrCsidcnt de 
la Cour de Cassation comroe 'Vice-President et Secretalre, 
respectivem~nt, sauf sl des ·JugcS de la Cour de Cassa
tion ou des Officiers du Htn t stere Public pres cette Cour 
sont iropliqu~s dans l'accusitiOn, auquel cas, le Presi
dent du senat se fera asslste~ de deux (2) senateurs dont 
t•un sera destgne par l'incutpe et les senateurs sus-vises 
n'ont pas. voix diliberative. 

La Chambre des DCputCs, a la majoritC des deux tiers (2/3) 
de ses Hembres, prononce la mise en accusation 

a) Du Pr~sldent de la RCpublique pour crime de haute trahi
son OU tout autre eri~ OU delit COQm{S dans \ 1exercice 
de s~s fonctions ; 

b) Du Premier Ministre~ des Ministres et des SecrCtaires 
d'Etat pour crimes de haute-·'tr11hlson. 'et. de .. CU&l,..~rSat.ions 
ou d'cxces de Pouvoir ou tous ~utres crimes ou delits 
co~is dans l'exercice de leur~· fonctions ; 

c) Oes Membres du Conseil Electoral Permanent et de la Cour 
SuperteUre des Comptes et dU Contentieux Administratif 
pour fauces graves commises dans l'~xercic~ de leurs fone
tions ; 

d) Des Juges et Off icie·rs du Hints cere Public p~ils .ta .Cour ·de 
Cassation pou~ forfaiture 

e) Ou Protecteur du citoyen. 

Les l:embre.s de la lb.ute Cour de Justice rrCtent individuel
lcment et a l'ouverture de \'audience, le sermcnt sut~ant . : 

" Je jure devant Oieu et devnnt la Nation de juger avec 
l'impartialitC et la f~rmete qui conviennent A un hom
me probe et libre, suivant ~ conscience et mon 1nt1me 
conviction. " 



 

ARTICLE .188 

ARTICLE 188-1 

ARTICLE 189 

ARTICLE 189- 1 

ARTICLE 18~2 

ARTICLE 191 

ARTICLE 191-1 

ARTICLE 191-2 
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La Haute Cour 4e Justice, 'au scrutin secret et B la 
~joritC absolue, dCstgnc p~rmi ses Hembres, unc Com
mission chdrgee de l'in~~ruction. 

. . 
La dCcision sous forme de decree est rendue su r le rap
port de la Co~ission d'lnscruction eta Ia majoritt 
des deux tiers (2/3) des membres de la Haut e Cour de 
.Justice. . . . ., .. . 
La Hnute Cour de Justice ne siege qu•a . la majoritC des 

. deux ~icrs (2/3) de ses M~~bres. 

Elle ne peut prononcer d'auc'rc peine que la de~titut1on1 
la deehCance et la privation du droit d'exercer toute 

. Fonct.ion PubUque durant ci~c(/5) ans au mo lns et qulnze (1.5) 
ans au plus • 

. Toutefois, le condamnC peut ·itre traduit devant les Tri
bunaux Ordinalres , .conformement a la Loi 1 s'il y a lieu 
d'appliquer d'autres peines ou de statuer sur l'exercice 
de l!action civile. 

L8 Haute Cour de Justice, une fois saisie, doit siiger 
jusqu•au prononce. de la dec.ision, sans tenir co~:~pte de 
la dUree des Sessions du Co r ps Lkgislati~. 

TITRE )!.!. 

DES INSTITUTIONS INDEPENDANTES 

CIIAJ'I TRE I 

DU COtlSEIL ELECTORAL PERMAtlENT 

Le Conseil ~lectoral Permane~t est charge d'o rg#nise~ 
et de controler en toute independ~nce, tovces l cs ope
rations e teccorales sur tout le Territoirc de l a RCpu
blique jusqu'A la proclamation des rtsultats du scru

. tin. 

11 etabore ~galement le Projet de Loi Electorate qu'it 
soun:ac·t a.J Pouvoir Executif pour les suites ntcessaires. 

11 s'assure de la tcnue 4 j our des listes etectorales. 



 

ARTICLE 192 

ARTICLE ~ 93 . 

ARTICLE 194 

ARTICLE 194-1 

AII.TICLJ;; 194-2 
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Le Conseil Elector31 Pe~nent eomprend neuf (9) Mem
bres choisis sur· un~ liste de trois (3) noms proposes 
par chacune ~es Assembl~es Oepartementales : 

3 sont choisis par le Pouvoir Ex~cutif 

3 sont choisi s par la Cour de Cassation ; 

3 sont choisis par · ltA~~ernblee Nationale 

Les Organes sus-eitis veillent, autant que possible 8 
ce que cbacun des DCpartements S?it represente. 

Pour ecre Membre du Cons~il Electoral Permanent, 11 
faut 

1) Etr e Naltien d!Origine 

2) Etre ig6 au moins de . quarante (40) ans revolus ; .. 
3) Jouil:' de stS Droits Civils e~ Politiq~et n'avoir 

jamais : ece condamne a une peine afflictive et lnfa
mante ; 

4) 

5) 

A voir re~u dCcharge de sa gestion sf on a. ece c:omp-
ta~le de denier ,s publics ; 

A voir risid~ dans le Pays au moins trois (3) ans 
avant sa nomina~ ion. 

Lcs Membres du Conseil Electoral ; Pe~nent sont nommes 
pour une pertode de neuf (9} ans non renouvelable. lls 
sont inamovibles. 

Le Conseil Electoral Permanent est renouvelable par tiers 
tous les trois (3) ans. Le PrCS.ident est choisi parmi les 
Membres. 

Avant d ' entrer en fonction, les He~bres du Conseil Elec to
ral Permanent prCtent le serment suivant devant la Cour de 
Cassation : 

/ u Je jure de respecter la Constitution et les disposi- \ 
tions de la Loi Electorate et de m'acquitter de ma 
tiche avtc di&nit~, ind~pendance, icpartialtte et pa
triotisrDt." 



 

ARTICLE ;J.gs .: '·. ' ! 

ARTICLE 195-1 

ARTICLE 196 : 

ARTICLE 197 

.··· 

ARTICLE 198 

ARTICLE 199 
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En cas de fa':lte 8,rave co;:mlse dans 1. ' e,xercice de leut' 
fonctf.oh, les. Membres du ·Conseil Electoral' P~rm.an'ent · 
soot. ·pas;~f..hl.es de_ la . ~aute Co'ur ·4e' Jus tic~ . · · ·~ . ~ 

,Le siCge du Conseil Electoral Pe~nent se trouve a la 
Capitate. Sa juridiction s'Ctend sur tout le Territoire 
de la R~publique. _ 

-Les Hembres du Conseil Electoral Permanent ne peuvent 
occuper aucune fonction publique , ni se porter candidat 
i une fonction Clective pendant~oute la duree de leur 
m.andat. · 

En cas de dCmission, tout Membre du Conseil dolt attendre ~ 
trois (3) ans avant de pouvoir' brigu~r une fonction etec-· 
tive. 

· Le Conseil Electoral Permanent ~St le Conte~tieux de toutes : 
les contestations sou levees 0 1 'occasion so1t. des elections~ 
so it. de 1 '~pplication ou de la violatto'n de 13 Lol Electo
rate,· sous reserve de eouce poursuite. tegGle a entreprendre 
contre le ou les_co~P..!.l?l~~ pa·L.~~vant les Tribunaux Compi.
tents. 

En cas de ~~cance creee par deces, demission ou toute autre 
cause, 'it est pourvu au remplacement du Membre, sulvant la 
procCdure fixCe par !'Article 192 pour le temps qui reste a 
courlr, tocpte tenu du Pouvoir qu1 avalt d~sign~ le Memhre l 
r emplacer. · 

La Loi determine tes regtes d•organisation et de Fonctionne
ment du Conseil Electoral Permaneqt. 

CHAPlTRE li 

DE LA COUR SUPERlEURE DES COMPTES ET DU CONTENTIEUX ADHlNISTR.ATIF' 

ARTICLE 200 La Cour Supe r teure des Co=ptes et du Contentieux Administra
tif est une juridiction f inanctere , administrative, indepen~ 
dante et autono~e. Elle est chargee du contrOle administratif 
'c:t juridictionneJ. des recettes et des depcnses de t•Etat, de 
t3 verification de la Comptabiltte des Encreprises d'Etat a~n
si que de celles des collectivttes territoriales. 



 

. ARTICLE 200-1 

ARTICLE 200-2 

ARTICLE 200-3 

• t 
ARTICLE 200-4 

ARTICLE 200-5 
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La Cou~ SupirieUre des ComPtes et du Contentieu. Admi
nistratif connait des litiSes mettant en cause l'Etat 
et lcs Collectivites Territoriales, }'Administration 

· Ct 1es· Foncti;nnaires Publ ics, les Services Publics et 
les Ad~inistres. 

Ses dCcisions ne. $ont &usceptibles 
de pourvoi en Cassation. "" .... : "· 

La Cour Superieure de; Comptes et 
tratif comprend deu~ ,(2) ~eCtions 

1) La Section du ContrOle FtnanCi'e'C 

d'aucun recours, sauf 

du Contentieux Adminis-

2) La Section du Contentieux Administratif. 

.La Cour SupCrieure des Comptes et du Contentleux A~nls
tratif partlctpe A !'elaboration du Budget et est consul
tee sur toutes les questions relatives 4 la Legislation 
sur les Finances Pu~liques ainsi que su~ tous les Projets 
de· ContTAt~, Accords et Conventions a caractere FinancieT 
ou Commercial GUXquels l'Etat est partie. Elle a le droit 
de Tealiser les audits dans ·toutes les Adm~trations Pu-
bliques. · 

Pour etre: Hembre de la Cour. Sup.!;cteUTe d'eS cOG.Ptes et du 
Contentieux Admini stratif, 11 faut : 

a) Etre Haitien et n'avoir jamal~ renonce i sa Nationalitf 

b) Etre &gC de trente-cinq (35) ans ;~ccomplls · ; 

c) Avoir re~u dCcharge de sa gestion lorsqu•on & ete camp
table de deniers publics ; 

d) Etre licenciC en droit ou etre comptable agrCC ou dCten
teur d'un diplOme d'Etudes Superteures d'Adwinistr~tion 
Publique, d'Economie ou de. Finances Publiques ; 

e) Avo1r une expCrience de cinq (5) annCes dans une Adminis
tration Publique ou Privte 

F) Jouir de ses Droits Civils e t Politiques. 



 

ARTICLE loo-6 . ·. : 

ARTICLE 201 

ARTICLE 202 ~ 

·. 
ARTICLE 203 · 

ARTICLE 204 

ARTICLE 205 

ARTICLE 206 
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Les candf.dats 4 cette fonct.ion font direetement le dC-· 
pOt de leUr candidature au Bureau du senat de la RCpu- · 

· blique. Le SCn.at euc. les dix (10) Meobres de la Cour . 
qui parmi ~ux dCslgnent leurs PrCstdent et Vice-Presi
dent . 

Ils sont investis d'un (1) mandat. de dix (10) annees et 
soot ina=ovibles. 

Avant d'entrer. en fo'nctlon, ·~les· Mea::abtes de la Cour Su
periewre des Comptes .et du Contentieux Administratif 

:· preteidevant une Section ~.e la Cour de Cassation, le 
: serment suivant · . 

" Je jure de respecter 1~ Constitution et les Lois 
· de la Ripublique, de remplir~ ,mes fonetlons a vec 
ex~ctltude et loyauce et 4e me conduire en tout 
avec dtgntc.e. u 

Les Membres de la Cour SupCrieure des Comptes et du Con
tcntieux Administratif sont just1ci3bles de la Haute 
Cou~ de Justice pou~ les fauces graves commises dans 
l' ex~rcice de leur fonction. 

/ . 
La CoUr Superteu~~-des Compte$ et du Contentieux Adminis
tratif fait pa~enir chaque annte au Corps LCgislatif dans 
lcs trente (JO) jours qui suivent l'ouve:r.ure de 13 Pre
m.iere SessiOn Legislative, un rapport co=plet sur la si·
tuation ftnanctere du Pays et sur l'efficactce des depen
ccs publique.s. 

L'organi$3-tion de la Cour sus-c:De:•tionnee, le statue de ses 
Membres, son ~~~e ... de. fonct.!O!l!JS.~~nt sont etablis par 14 
Loi. - . 

CIIAPITRE III 

DE LA CO~ISSIOH ~E CONCILIATION 

La Co~ission de Conciliation est appelee 3 trancher les 
differends qui opposent le Pouvoir £xecu~if et. le Pouvoir 
LCgislatif ou les deux (2) branches du Pouvoir Legtslatif. 
Ellc est fo~Cc atnsi ~u'il ~uit : 

a} Le President de la.Cour de Cassation PrCsident ; 

b) Le PrCsident du SCnat - Vicc-Pr~sident 



 

ARTICLE 206-1 

ARTICLE 207 
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~> Le President de la Cha~bre des ~iputes · :-. Membre 

. . 
d) Le · Prisldent du Consell Electoral Permanent- Mcmbre ··; 

e) Le Vlce":"PrCsident du Consen. Electoral. Per
n~anent - Membre 

f) Deux (2) Hinlstres dCsignes par le PrC.sident · 
de la Upublique - Membres. ; ,. 

Le mod~--de fonctionnement de:la Commission de Concll11~7 
tion est determine par la Lol. 

CIIAPITRE IV 

DE LA UOTECTION DU CitoYEN 

I1 es< cree un office denomme OFFICE DE LA PROTECTION DU 
c'tTOYE.H'.~ont le but est de prot.C.ger tout indivld~ cont:re 

. .. tout.es l~s forutes- d'.abus de l'Adcdrisltratl~~ Publique. 

ARTICLE 207 1 : L'office est dlrlg' par un cltoyen qui porte le titre de 
PROTECT£UR·DU CltoYEN. 11 est cholsl par consensus entre 
le PrC$ide~t de la R6publique, le ·PrC.sident du senat et 

ARtiCLE 207-2 

ARTICLE 207 3 

ARTICLE 208 

le President de la Chaob~e des DiputCs. 11 est investt d'un 
aandat .de sept (7) ans, non renouve1ab1e. · ; : 

Son intervention en . faveur de tout plaignanc se fait sans . 
f~als aucun,~l~~ue soit la juridictlon. 

Une Loi fixe les conditions et regle~ents de fonctionne~ · 
ment de l'Office du frotecteur du Citoyen • 

. CIIAPITRE V 

0£ L'UHlVERSlTE- DE L~ACADEHl£ DE LA CUL TUR£ 

. ' 

VEnsclgnemcmt Sup6r.icur ·est. l .ibre. 
l'Universs.te d'Etat "d'Haitl qul est 
£coles Supe~ieures Publlques et des 
PrivCes acrCCes par l'l·:tat. 

. : . 
11 est dfs('l~!!s~ par 
autonome et par des 
Ecoles Sup~rlcures 



 

'AATICLE 20.9 . 

ARTICLE 210 

ARTICLE 211 

ARTICLE 21l-1 

ARTICLE 2U 

ARTICLE 213 

ARTICLE 213-1 

ARTICLE 214 ' 
ARTICLE 214-1 

ARTICLE 21S 

ARTICLE 216 

L'Etat dolt ftnancer le fonctionnement e t le d6velop
pement de l'UnlvcrStt~ d'Etat d'Haiti ct dea Ecole• 
SupCri eures Publiques. Leur Organisa tion et leur loca
lisation dOivent itre envisag~es dans une pcr•pective 
de dC:veloppement r6st0na't. · 

La criation de C·entrtl de Recherches dolt itrt encoura
&~c. ·. 
L'autorisation de fo~ctlonne·~· des Unlversttes et des 
Ecoles Supirieurea Privfes est subordonnie 1 l'approba
tlon techn ique du Conseil de l'Universtte d'Etat, a une 
parti cipation majorltaire baitienne au ntvcau du Capital 
et du Corps Profeasoral ainsi qu,•a l'obli&atlon d'cnsel
gnet' notammcmnt en lantue off.l.i?iel·le:· du- Poys. 

' .. (' , . 
Les UniversitCs et £colt5 Suptrieures Priv~cs ec Publl~ · 
~ues 41spensent un Enaetgne~ent Aead¢mique et pratique 
adapti & l'fvolutlon et aux besoins du dtveloppement na
tional .. 

Une Lot Qrgani~ue r~&l~nte la crtation, la localisa
tion et le fonet i onne-.nt des Universit~s et dea !coles 
SuperJeures Publiques tt Priv~es du Pays. 

·. / 
Une AcadEcie Haittenne est institute en .vue de fixer la 
lansu~ ertole et de pera~tcre son d~veloppe~ent aclenti
fique. et harmonteu~. 

D'autres Aeadt~ies peuvent itre erlCeS. 

Le titre de Hembre de l'Acadicie est purement honori£1-
que .. 

laLo1 dCttt'R.ine le mode ~•organisauon ct de f onetlonne·
ment des Ac adimles. 

Les richesses arehtoloatques, historiqucs, cu l cure lles 
et foU:loriquc c du P.ays de •~~ice que les rich~sses archi,
tecturales, tCmoin de la srandeur de notre passe, font 
partie du Patr in~Ginc liational. En constqucnc~ , les l"'lonu
ments, les ruines, lea sites des s,rands Cat u d'anDes~t:. 

nos aneetrcs, les centres reputCs de nos croyances afri
caints e t tous l ea ve&ti&es du passC sont plac~cs sou~ 
la pro tection de l'Etac. 

LA Loi dEte~inc pour ch•que doc~inc les cond i tion$ sp~
clales de cctte ptote~tlon. 



 

Article 217 

Article 218 

Article 219 

Article 220 

Articl~ 221 

Article 222 

Article 223 

Article 224 

Article 225 
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TITRE Vll . .·1 ... 

DES FIIIANCES PUBLIQUES. 

: t..eS .. Finances de la R~publique sont decentraltsees. La ges
tion en est ass~ree par 1e Miaist~re . y afferent. L' EXecutif 
assiste d ' un Conseil lnterd~partCme~ib.l ilabore l'a Loi qui 

' fixe la portion et la nature des rcvenus public& attribues 
aux Collectivit6s Territorlales •. . . . "':· . . 

. .. Aucun impOt au profit de ' ·1 ' Etat ne Pe~t ·Ctre Ctabli que par 
par une Loi. Aucune charge, aucune .i'?ilposition soit oeparte
mentale, . soit Hunicipale , coit de ~~ction Communale, ne peut 
Ctre ecablie qu' avec le .consentement de ces Collectivitis 
TerritorialeS. · · 

~~ ne peut ~t~e Etabli de privilege en matiere d ' impOts ; 

Aucun.e exC:epti~~. ·&ucune aug&entation, diminution ou .suppres 
sion d ' impOt ne peut it~:e etablie ·'9'i.e ·-par~l~ :Loi. · . . 

' . 
: Aucune pens'ion, ,aucune gratification, aucune allocation, au

cune subvetition·; .i.. la charge du. Tresor Public, , ne peut itre 
accordee qU'en vertu d'une Loi. Les pensions versees par l'E
tat sont indexees sur lc eoUt de la ~ic. 

Le ~uoul des 
fol"Crlellement 
sous reserve 

fon~tions publiqueS salartees par l ' Etat est 
interdit, e xcepte pour celles de l ' Enseignement, 
des dispositions partieulter~s. 

Lcs procedures relatives 8 la preparation du Bud&e~ et 4 son, 
Execution sont dCterminies par: la Loi. 

Le contrOle de t•execution de la Lol sur le Budget et &ur la 
comptablliti Publlque e st assure par la Cour Superleure des 
des Comptes et du Contentieux Adminisiratif et par l'Office 

· du Budget. · ' 

: La Politique Honttaire 
Centr ale conjointement 
Fi.tances. 

Nationale est dttercinte par la 
avec ·le Ministere de l 'Economie 

B.anque 
et des 

Un Organisme pUblic Autono~e joutssant de la personnali~e juri
dlqUe ct de l'autonomi e financilre remplit le$ fonctions de 
Banque Centrale • . Son stat.ut est ditermini par la Loi. 



 

ARTICLE 226 

ARTICLE 227 

ARTICLE 227- 2 

ARTICLE 227-3 

ARTICLE 227-4 

.A.~TICLE 228 

ARTICLE 228-1 

ARTICLE 228-2 
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La Banque Centr~le est.. ~investte: du~ prl'!i lege .. e.xClu~l f .. d'i
=ettre avec force . litiCratoire · sur tout le Terrttoire 
de la Republique, des billets · representatifs de l'UnitC 
MonCtal~e , la"=onnaic dtvi~lOnnaire,· selon le titre, le 
poids, la description, le chiffre et l'emplot fix~s par 
la Lo!. 

""i.e. Budget de chaque MlnistC.re est dtvis4! en Cb.ap!tr,es et 
Sections et dolt -itre vote Article par Article • 

. ·"" .. ·. 
Lcs valeurs a tirer sur les allocations budgCtaires ne 
pourront ~n aucun cas depasser le d~uzteme de la dotati9~ . 
pour· un mois dCterminC, sauf e1.1 oe_cembre 4 cause du ~q~g~. ' 
a verser it tous Fonctionnaires . et tmployCs Publ ics . 

,. . ·t 
Les Comptes CCniraux des reeett~s et des d~penses de la RC
publique sont gCr£s par le Hinittre des Finances &elon un 
mode de C0"'9tobilite etabU par la Lot •. 

Les Comptes ceneraux et lcs BudgetS prcserits par l'.artiele 
prEcedent, •ccoopagnes du rapport de la Cour Superieure des 
Comptes et du Coritentieux Administratif doivent Ctre soumis 
aux Chambres LCgislatives par le Hinistre des Finances au 
plus card dan& les quinze (15) jours de l'ouverture de la 
Session Legislative~ · . , 

11 en est de mime du Bilan Annucl et des operati ons de la 
Banque Centrale, ainst que de tous autrcs eomptes de l'Etat 
Haitien! 

L'Exeretee Administratif commence· \e premier Oetobre de cba
que annee ec finit le trente (30) Septembre de l'ann~e sui
vance .. 

Chaque annie, le Corps LEgislatif arrete 

a) Lecompte des recettes et des dCpenses de l'Etat pour l'an
nee· eeoulCe ou le$ annCes prCc6dentes. 

b) Le Budget CinCral de l'Etat contenant l'aper~u et la portion 
des fonds allouis pour l'annee 8 chaque Hi n istCre. 

Tout.efois 1 aucune proposlti.on~ .:.ucun t)ccndei':)Cnt ne pcut4tre 
introduit au Budget a l'oeeasion du vote de celui-ci s3ns la 
prevision eorrespond3nte des voies et ~oyens. 

Aucune augmentation, aueune rCduction ne peut· ~treapporttc 
aux appoincemcnts d es fonetionn~ires publics que p~r unc mo
ditication des Lois y affirentes. 
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ARTICLE 229 Les Chambres LtatslativeS peuvent s•a~stenir di tous 
T·ravaux Uglslatl!s ttnt que _les docwza.ents sus-visCs 
n~ l~ur sont pas p"rfscntf:s .. £lles refusent la dCcharge 
.aux Hlntstres ).orsque les comptes pr~sentE.s ne fournis
sent pas par eux~mes ou les pieces a l'oppul, lcs Ct4-

. ments de v~rlftc4tton et d'appreciation nCccssaires. 

ARriCLE 230 L'examen ct ia liquidation des Comptes de l'Adminls tratlon 
cenerale et de tout Comptable de deniers publics se font 
suivant le mode ~tabU par la .L!!i:·· 

ARTICLE 231 Au cas oU lts Cb:ambrea U'gtslat~ves pour quelque raison 
que ee solt, n'orritent pas a ·t~pS le Budget pour un ou 
plusieurs D~partcments Hinistertels avant ~:~journement, 
le ou les Budgets des Dfpartements. interessC.s restent en 
vigueur jusqu'au vote et adoptiOn du nouveau Budget. ,. 

ARTICLE 231-1 ·. : Au c:.as o\1 p a r 1a faute. de.. l'ExCcutif; le Budget de la Ripu
blique n•a pas 't·C. votC, le Prisident de· la R~publique. con
voque tmctEdiatc.aent les Cbambres U ;gislat.ive.s ~n Session E.x.
traordinalTe a seule. fln de vote.r le Budget de l'ttat. 

ARTICLE 2]2 Les Organ1.s1Zie.S, les £ntreprtses Autonomes et les Entitfs sub
ventionnC s pJr le. TrCsor Public en totaliti ou en partie aont 
rCgiS pa~ dei Budgets SpCciaux ~t des systemes de traltementa 
et salalr:es aP,prouv6s par le P~:u.avoir ExCeutif. . 

ARTICLE 233 En vue d',exereer un contrOle s~rle\.'X et pc'rm.anent des df:pcn
ses publiqucs , il eat ~lu au serutin secret , au d6but de cba
que Session Ordlnaire.~ une Commtssion Parlementaire de ~ulnze 
(15) Hembrc• dont neuf (9) D~putes et slx (6) Senateura char
gee de rapporter sur la gestion deS Hinistres pour permettre 
aux deux (2) Asaembl,es de leur donner dicharge. 

ARTICLE 234 

Cette Co~ission peut & 'adjoindre des SpiC.taliire.s : poUr . · 
. 1 ·~.ud.c~:.:..tta~ ·a on. epnt~:Ol-..e..;~ • 

TITRE Vlll 

D& LA FOHCTIOH PUBLIQII& 

L 1 Admi.nistratton l'ubllquc Uaitienne est l 'lnstrument par 
.lequel 1 1 Etat con~r6tlsc 5es mtsslons et objectlfa. Pour 
sarant.ir •• rcnt.abllitE, clle doit· .Ctre aerdt. avec honni
tete et cfflcae1t6. 



 

ARTICLE 235 

ARTICLE 236 

ARTICLE 236-l 

AllTlCLE 236-2 

ARTICLE 237 

ARTICLE 238 

ARTICLE 239 

ARTICLE 240 . 

ARTlCLE 241 
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Les Fonc:tionnaires. et ·EmployCs sont cxclusivemtnt alJ ser
vice· de 1 'Etat. lis sont tenus ·a l'obscrvanc:e stricte des 
'no~s et echique dCtermin~es par la Loi sur l a Fonction 
Put?liq~.e •. 

~3 Loi fixe l'org~nisation des diverses structures de \'Ad
ministrat ion et prec i se leurs conditions d~ fonctionncment. 

La Loi r estcn::ente la Fonct ion · Pllbl i ·quc sur la base de l'ap
titude, du ~erite ct de 1~ discipline . El le garantit la sC
curitC de l'emploi. 

La Fonction Publique est une carriCre. Aucun fonctionnair e 
ne pcut· etrc engage que p~r voie de concours ou autres condi
tions prescrites par la Constitution et par la loi, ni ecre 
r~voquC que pour des causes spCcifiquement dCterminCes p~r 
la Loi. Cette r Cvocat i on doit ·Ctre pr ononcee dans tousles 
cas par le Contenticux Admintit ratif. 

Lcs Fonct ionnaircs de carriere n'appartiennent p~S D un ser
v ice public d6te~in6 mais a la Fonction Publique qui les 
met 3 la disposition des divers Organismes de l'Etat. 

Les Fonctionnaires indiquCs par la Loi sont tenus de dCcla
rer l'Etat de leur patrimoine au Greffe du Tribunal Civil 
dans les trentc (30) jours qui suivent leur entree en fonc
tion . Le Co~iss3ire du Couvcrnc~ent doit prendr e toutes 
lcs mcsurcs qu'il jugc nCcessaires pour vCrificr \ ' exactitu
de de la d6clar3t.ion. 

Les Fonctionnaircs ct EroployCs Pub'lics pcuvcnt s 'associer 
pour dCfcndre leurs d roils dans les conditions prevucs par 
h Loi. 

Lcs Fonctions ou ~hzrges Po'litiques ne donncnt pas ouverture 
a 1~ carriCrc administrative , notamrnent les fonct ions de Hi
nistre et de Secretaire d 'Etat, d'Officie r du Hi nistere Pu
blic, de DClCguC et de Viee-DClCguC, d'AQbassadeur, de Secre
taire PrivC du President de la ~Cpublique, de Me.mbre de Cabi
net de Kinistre, de Direcceur C~nCral de OCpartement Hiniste
riel ou d'OrganiS¢t Autonome, de Merobres de Conseil d'Ad~in is
tration. 

La Loi SanctionnC les infractions concrc le fisc et l'enri~ 
chi&scrnent illicite4 Les Fonctionnaircs qui ont conna i ssance 
de tels faits one pou.r devoir de lcs signaler is l 'AutoricC 
Con::pCtente4 · 



 

ARTICLE 242 

ARTICLE 243 

ARTICLE 244 

AllTICLE 245 

ARTICLE 246 

ARTICLE 247 

ARTICLE 248 

52 

L'cnrichissement iflicite pet.it ecre ecabli par tous 
les modes de preuves, notamment par pr6somption d~ · 
la dispropoCtion mo:u:quCe .entre ies moyens du fonc .:.. . 
tionnaire ~cquis depuis son entree en fonction et le 
montane accYmulC du Trattement ou des Emoluments 4U~
quels lui a donnC droit la charge occupee. 

Le Fonctionn3ire coupable des d~lits sus-destgnes ne 
peut bCnCficier que de la preScrlption vicennale. Cet
te prescription ne commence a courir qu•a partir de la 
cess~tion de ses fonctions .ou des causes qui auraient 
empeche toute poursuite. 

L'Etat a pour devoir d'Cvlter tes grandes disparltes 
d'appoin'tet=ents doms l'Admi.nis.tration Publique. 

TITRE IX 

CIIAPITRE 1 

DEL'ECONOMIE- DE L'AGRlCULnrRE 

La libel'tC economique est Sarantie tant C\U'elle ne S'·<?P
pose pas a l'i~t~rec social. 

L'Etat protege l'entl'eprise prtvee et vise ace qu'elle 
se dCveloppe d ans les conditions·necessaires A l'accrols
sement de la riche~se nationale de manlC.re l assurer la 
participation du plus grand nombre au benefice de cette 
richesse . 

L'Etat encourage en milieu rural et urbatn, la formation 
de cooperative de prcduction, la transformation de pro
duits primaires et !'esprit d'entrepl'ise en vue de pro
mouvoir l'accumulation du Capital National pour assurer 
la permanence du dCvelopement. 

L'Agriculture, source principale de la rtchesse nationale 
est garante du bien-ecre des populations et du progrC.s so
cio-econo~ictue de la Nat ion. 

11 est cree un Organlsmc SpCcial dCnommC lNSTITUT NATIO
NAL DE LA REFORM£ ACRAIR£ en vue d'organiser la refonte 
des structures foncieres et de mettre en oeuvre une rCfor
me agraire au bCnC(ice des rCe\s exploicants de la terre. 
Cet lns ti tut etaborc une politique ~graire axee su r l'opci
mis3ti0n·· de la produ c civltC au moyen ~e La ruise en pl:..ee 
d' infrastructures visant ·h ·protection ct. t•an~Cnagcrncnt de 
la terri:. 
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ARTICLE 249 

AATICLE 250 

ARTICLE 251 

[..RTICLE 252 

ARTICLE 253 

ARTICLE 254 

ARTICLE 255 
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La Lot dCtermine la superficic ~inimAle et maximal e 
des uniccS.s de base des explofta.tions 4gricolcs. 

L'Etat a pour .,.obligation·· d•CtabUr les structures 
nCcesSaires pour :~:ssurcrtl$1 produccivitti maximale de 
la terre cc la Commercialisation interne des dcnrees. 
Des unitCs d ' cncadre~cnt techniques ct financiCrcs 
£one cS.cablies pour assiscer~.l<:S ogricultcurs au nivcau 
de chaque Section CoiiiQ1unale.·· .. : • . 

.. Aucun monopole ne peu~-Ctre. 6tabli en faveur de 1' Etat 
et des Collecc1v1t4s Territoriales que dans l'intCrCt 
exclusi f de la SociCtC. Ce monopole ne pcut·Ctre ccS.dC 

'4 un particulier... · " .. ~ 
L'importation des denrcS.es agrlColes ec de leurs dCrivCs 
produics. en quantitC suff.isi'nte sur lc Terr itoire N~
tionale.c:;:c·,inte.rdite "':::sauf :~-d~ £ori:.e majeure • 

.: .. 
L'Etat pcut prendre. en charge le fonctionnement des en
trcprises de production, de biens ct de services essen
ticls ~ La Co~unautC, aux fins d'cn assurer la conci
nuitt dans lc cas oU l'exisccnce de ces tcablisscmcnts 
serait menacCc • Ces Encrepriscs seront sroupees dans un 
systC~e incegre de gestion. 

CI!Al'ITR£ II 

DE L'ENVIRO~~EHENT 

L'Environnemen~ ecant le cadre naturel de vie de la 
Population, les p raciques suscepcibles de :pa:.~r 

t•equilibrc ecologique SORt for=ellCQCRC interditcs. 

L'Ecat organise l a ~ise en valeur des sites naturels, 
en assure la protection cc les rend acces,ibles ~ 
tous. 

Pour protCger les rCservcs forest iCrcs ct 6la~gir la 
couverture vCsCc~le, l'Ecat encourage le dCvcloppemcnt 
des fo~es d'Cnerg ie prnpre : solaire, eot ienne et ~u
tres . 



 

ARTICLE 256 · 

ARTICLE 257 

ARTICLE 258 

ARTICLE 259 . : 

ARTICLE 260 

ARTICLE 261 

ARTICLE 262 

ARTICLE 263 

... .54-

Dans le cadre de ·la ProtCctlori ~e l'Environnemennt ~t de 
1' Education Publique:~ l ' Etat a 'pour ' obligoat.ion de procCder 
& la creation et a l'entretieri de jardinS botoaniques ct 
z:oologiques ~n certa.ins pointS du Terrltoire. · .. ·. . . .. 
La' ~i dicermi~e ~les· conditi~ns 

.... ~t de Ia flore. Elle sanctionne 
de protection de la faune 
les contrevenantS• · 

Nul 'ne peut iotroduir~ .daDs le ~aya ' des dechets 0~ resi dus 
de provenances ecrangeres de· q'oeique:f'(·'· ua:cure que ce so it:-.: 

. ·:. 

TITRE X 

DE LA FOOLLE 

L'Etat pr otCge la F&millc basc . fond~ntale de l a Soctece. 

Il dolt une Cgal~ protection 3 toutes les F3mllles 'qu'el
les soient constituees ou non dans les liens du mariage. 
11 dot.c''procurer aide ec assistance a la m.aterntte, a 
l ' enfan~e et a la vieillesse • . 

La Loi. assure la Protection a cous les Enfanc·s. Tout e:nfant 
a droit a l'~mour, & l'affection, Ala comprehension et aux 
solns moraux et ~aceriels de ~on pere et de sa mere. 

' Un Code de la Famille dolt itre Clabore en vue d'assurer la 
protection et le respect des drolts de la F~ille et de dC£1-
nir les fo~es dela recherche de la paternit6. Les Tribunaux 
ct autres Organismes de l'Etat cbarges de la pro~ection de 
ces droits doivent·Ctre acce~sibles gratuitement au niveau 
de la plus petite CollectivitC Territoriale. 

nTRE XI 

.La Force Publlque se compose d61dct,Qc' (2) Corps dis t incts 

a) Lcs Forces A~ees d'Uaiti 

b) Les f'orces .·de..Police. 



 

ARTICLE 263-2 

ARTICLE 264 

ARTICLE 264-1 

ARTICLE 264-2 

ARTICLE 264-3 

ARTICLE 265 

ARTICLE 265-1 

ARTICLE 256 

a) 

b) 

c) 
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Aucun autre Corps Attne ne pcut. e.xister · sur le Territoi
re National . 

Tout Mtmbre de •la Focce~ P~blique prete lors de son enga
Sc~cnt, le scrment d'allCgeance et de respect a la Cons
titution et au Drape4u~ · 

CIIAPITRE I 

DES FORCES •'.RHEES , 

Les Forces A~es co~prenncnt les Forc~s de Terre, de Mer, 
de l'Air et les Services T~chniques . 

Les Forces ArmCes d'Haici sont insticuees pour g3rantir la 
sicurt.ce et l' lntegriti du Territoire de la ¥Cp~tblique. 

Les Forces ArmCes sont comroandCcs effectivemcnt par un 0£
ficie.r ,'G.!n.Sr.:a.l ayOJ.nt pour titre COHE\NDANT EN Cii.EF DES 
FORCES;ARMEES D'llAITI. 

Le Coamandant en Chef des Forces ArmeeS, conformCment a la 
Constituti on, ·est choisi parcai les Officiers ceneraux en 
activici de Service. 

Son ~ndat est fixC A trois (3) ans . IL est renouvelable . 

Les Forces ArmCes sonc apolitiquCs. Leurs Hembres ne pcu
vent faire partie d'un groupement ou d'un parci politi~ue 
ec doivent obse rver la plus scricte neutralic6. 

Les Hembres des forces ArmCes exercent leur droit de voce, 
conformCment 4 la Constitution. 

Les Fotces Arcees one pour attributions 

o~Hendre 1e Pays en cas de c:uerre ; 

Proc6ger 1e p.,ys contrc los menaces vcnanc d e l'cxtCricur 

Assurer La survc i 1 Lance des Froncieres Tertcst~es, H.l-
r itimes ec ACriennes ; 

d) PrCter main forte ::i\a: .. rcquCte motiv6e de t• £xec·utif , 4 ~a Po

lice au ·cas oU cettc dcrnit!rc ne pcut rCpond rc ;. s:~ cS:hc. 



 

ARTICLE 267 

ARTICLE 267-1 

ARTICLE 267-2 

ARTICLE 267-3 

ARTICLE 267-4 

ARTICLE 267-5 

ARTICLE 268 .. 
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e) Alder la Nation en cas de dCsastre nature!. 

f) Outre les attributions qut· lui sont propres, les Forces 
:ADzL'es :p,_euVent'.: clre.raffi:ctCes ·a .acs ticbes de dlivcloppe-: . 
ment .. 

-. 
Les Hilitaires en activitC d~ ~~~ice ne peUvent Ctre 
nommes 8 aucune Fonction Publique, sauf de fa~on tempo
raire pour exercer unc SpCcialitC. 

. . . . . t .. 
Tout H111ta1re en activitC de Service, pour se porter ' 
candidat a une fonction elective, ~oit obtenir 53 mise 
en disponibilite 0.' 1 sa miSe 4 'la :'retraite un (1) an avant 
la parution du DCcret £lectorall~ 

La carri~re militaire est une profession. Elle est hiCrar
cbisCe les conditions d'.engage..:.ent, lcs gr~~es, pro~tiuns, 
revocations, mises l la retralce, Sont dCtcrminCcs p~r les 
reglcmcnts des Forces Arm6cs d'.llaitl. 

Le Kilitaire n'est justiciable d'une Cour Militaire que 
pour les dClits et cri~es cocmis en temps de guerre ou pour 
les infractiOns relevant de la discipline milit.lire. 

11 ne p~ut ~tre l'objet d'aucune revocation, mise en dis
ponibiltce, a la reforme, a la rttraite anticipCe qu'avec 
son consentement·. Au cas oU Ce consentern.enc n'est pas ac
corde, l'intCresse peut s e poUrvoir par devant le Tribunal 
Competent. ~ 

Le Hllltaire conserve toute sa vie, le dernler grade obtenu 
dans les Forces Armees d'Haitl. 11 ne peut en ecre prtve 
que par dtcision du Tribunal Competent passCe en ·force de 
chose souverainement jugCe. 

L'Etat dolt accorder auxMilitaires de tous grades des 
prestations garantissant pleinement leu! securit6 

mattirielle. 

Dans lc cadre d'un' Service National Civique mixte obliga
toire, prevu par la Constitution • l'article 52-3, les 
Forces A~cs participent & l'organisation et 8 la super
vision de ce setvice 

Le Servic~ Kilitaire est obligatolre pour tous les Haitiens 
igEs au moins de dix-hutc (18) ans. 

La Loi fixe le mode de recrute.ment, la duree et .les <rC.glcs 
de f onc::tionnen~ent de ces services. 



 

ARTiCLE 268-1 

ARTICLE 268:_2 

ARTICLE 268-3 

ARTICLE 269 

ARTICLE 269-1 

ARTICLE 270 

ARTICLE 271 

ARTICLE ·212 

ARTICLE 273 
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Tout e1toyen • droit a ·t•auto-dCfense ar=ee, dans lea 
ltmites de son domiCile mats. n ' a pas drpit au port 
d'a~s s~ns l'aucorisation exprc sse et motivee du Chef 
de la Police. __ _ 

~ detention d'une ·~e • feu dolt ecre declaree 4 la 
- · Po lice . 

·.:. ·Les Forces A~es .. ont ,le CDOnopol~ de la fabrication, de 
l'illlportation, de l'ext:"JrtatiCSn , 'de Vutllhacion ec de 
1• ~Ctention dea •~es ·de guerrc et de leurs munitions, 
ainsi que du materiel de guerre . 

CIIAPITRE 11 

DES FORCES DE POLICE 

La Pol~~e e~t un Corps Arme • 
. I 

Son' foOctiC:nnement. relCve d.u ~inistCre de ,h Justice. 

£L le est creee .pour . la gnrantie de l'ordre public et la 
protectio~ de la vie et des biens des citoycns. 

Son organisation ct son mode de'fonc~ionnecen~ sene r6-
gles par la Lot. · 

Le Co~ndant en Chef des Forces de Police est nomme, 
conforcement a Ia Constitution,p~ur un mand~t de trois 
(l). ans ~enouvel~blc. 

11 esc Crie une (l) AcadCmte ·ec un~· (1) Ecolcrde Police 
done l'organisacton et le fonctionne~cnt sent fixCs par 
Ia Loi. 

Des Section$ spCcialisees notam=en ~ l'Administr~tion PC
ntcenCiaire, le Service deS Po~picr~ . l c Service de la 
Ci ~culat1.on, la Police RoutiCre, les Recherches Crit:Jincl
les, le Service .Narcotique ct AntL-Concrebande .~.\ .i :iont:: crCes 
par la Loi r~gissa~t t•organisat lo~, le Fonctionncment et 
la Localisation des Force~ de Police. 

La Police en tant qu'auxiliaire de la Justice,· recherche 
les contrave~tiOns, les dCltts et cri=cs co~is en vue de 
la decouVerte et de !'arrestation de leurs auteurs. 

I. 



 

ARTICLE 274 

ARTICLE 275 

ARTICU: 275-2 

ARTICU: 276 . 

ARTICLE 2 76-1 

ARTICLE 276-2 

ARTICU: 277 

-sa-

Lcs A~nts de la Force P'ub11(lue dans l'vcercice de 
leurs fonctions sont 'soumis ala responsabilit6 ci
vile et penal~ dans les formes et conditions prfvues 
par la Constitution et pa.r·. l:a, Loi. 

TITl!l! XII 

DISPOSITIONS CEUEIW..ES 

Le cbOmage de l 1 Admt nistra tion· PUblique et PrtvCc et 
du Commerbesera observ~ 0 l'occAsion des FUtes Natio
nales et·des Fetes LCsalea. 

Les Fites Nationale• sont z 

1) La Fite de l'lndt:pen4ance Hationale le P·C"emter Janvier 

2) Le Jour .des Aieux le 2 Janvier ; 
-/ 

3) La FCtc : de l'Agrlc\llture et .<lu.. Travail le Premier Kai ; 

4) La FCte.' du Drapeau ct de l '~niversiti le 18 Ha.i ; 

S) L4 Comm~moration de la Bataille de Vertieres JOUR DES FOR
CES ARKEES., le 18 Hove~brc. 

Les Fites Legales sont d6term1nees par la Lot. 

L'Asse.mblie Natlonale ne peut ratifier aucun 'fratte, Con
vention ou Accord Internationaux coeportant des c l auses 
contraires & la i:fr·isente Constitution. 

La ratification des Trott'•· des Conventions et des Accords 
lntcrnocionaux eat donn6e aoua forme de D~cret. 

Les Trattes ou Accords lntcrnatlonaux, une fots sonctlonnCs 
ct ratifiis dans les fo~cs prevues par la Constitution, 
Cont partie de 1& Legislation du P~ys et abrotent toutes 
les Lois qui leur sont contralres. 

L'Etat Haltien peuc tncCarer une Communauti Econo•lque d'E
tats dans. la ~sure oU l•Aceord d•Assoc i ac ton stiaule le 
developpe~nt ~conomtque et soc i al de la Ripublique d•Hatci 
ct nc co=9orce aucune clause contraire 8 la Pr6sente Consti
tution • . · 



 

ARTICIZ 278 

AltTICLE 278-1 

ARTICLE 278.:2 

ARTICLE 278-3 

ARTICLE 278-4 

ARTICIZ 279 

.ARTICLE 279-1 

ARTICLE 280 

ARTICLE 281 

ARTICLE 281-1 

ARTICLE 282 
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Aucune plaee~ . aucune partie du Terricotre ne peut-itre 
d'-c:lar~e en Ctat de- &tege qu,' en cas de suerre civile 

· ou d'invasion de la part d ' une force CtrangCre. 

L' ac'te. du President de ' 'la RepubUque dCclaratif d •ecat 
·de sU:ge, dotc-ecre concrcstgn6 ,p8r ;·le :-P.r:emter Minis ere; ,par 
taus les Hinistres et porter. convocation t=medtace de 
l'AssemblCe Nationale appelCe a se prononcer sur l'oppor-
tuntc.e de la a~esure. · 

L'Assembtee Nationale arrCce· avec le Pouvoir Exicutif, les 
Caranties Constitutionnelle.s qui peuvene-ecre suspendues 
dans les parties du T~rritoi~e mises en ecac de stege. : . 

L'Etat de siege devient caduc·~~.il O•est pas renouvelC tous 
lee quinze (15) jours apres sop .. entr.S:e en vigueur par un 
vote de l'AssemblCe Nationale . 

L'Assemblee Nationale ate8e pendant.:: tO.ucc :i ·a . dude :de . 1 \&
tat ·'de ~ stege; 

Trtnte (30) jours apres son election, le PrEsident de la 
Republique doit dCposer au greffe du Tribunal de Premiere 
Instance de son domic ile, l'invencaire notarte de tous aes 
biens ... meubies et iumeubles. 11 en toera de meme a la fin de 
son majtdac: 

Le Premier Hinistre, le& Ministres et Secrecaires d'Etat 
sont ascreincs .l la m~me obligation dan~ les trence (30) 
jours ·de leur insta.llation ec de leur soctie de fonction. 

Aucun frais, aucune inde~itC g~n6ralement quelconques 
n'est accordC aux Membres des Crands Corps de l'Etat 4 
titre des tiches spCciales qui leur sont attribuCes. 

A l•Occasion des consultations nationales, l'Etat prend ~n· 
charge proportionnellement un nombre de suffrages obtenuS 
unc partie des frais .:cnc:ourus durant les campagnes etecto
rales . 

Ne sont Cligibles ~ de telles facilices que les partis 'qui 
Auront au niveau national obtenu diX pour cent (lOl) des 
suff!='agcs exprim6s avec un planCher dep4rtcme:Mta~ de s.uf
fragc de cinq pour cent<~~.) 

TITRE Xlll 

AMENUEMENTS A LA CONSTITUTION 

Lc Pouvotr Legislatif, sur ~a propo$1t1on de l'une de$ 
deux (2) Chambtcs ou du Pouvoir ExCcatif, a le droit de 



 

Article 282-1 

Arciclc 283 

Ar:ticle 284 

Article 284-1 

Article 284-2 ' . 

Article 284-3 

Article 284-4 

Article 285 

Article 285-1 

Article 286 

d6clarer qu'il y a lieu d'amender la .Constltutloa,avec 
motif& a l'appui. 

Cette declaration o'ott 'reunti- 1' adhCston des deux (2/3) 
tiers de ch4~unc des deux (2) Cbambres. Elle ne peut
etre faite qu' au cours de. la derntere Session Ordinaire 
.d'une LegislatUre et est publtee tmmediatement sur toute 
l'Ctendue du Tcrrltoire. 

A la premiere Session de la Legislature suivante, les . 
Chambres se reuntssent en A~~·5'.~~C.e Natlonale et statuent 
sur l'~endement propo~e. 

L'Assemblee Nationale ne peu't steger, ·nt dC:libc!rer sur 
l'amendemcnt &i les deux (2/3) tiers au molns des Hem
bres de cbacunc des deux (2) 'Ch~res ne sont prCsents. -...• 
Aucune decision de l'Assemblee,Natlonale ne peut-etre 
adoptCe qu•a. la majoritC d~s deux (2/3) ciers des s,;f
frages exprimCs. 

L'amend~enc obtenu nc peuc entrer en v t gueur qu•~pres 
1' ii:Stallatt.on du procbain PrCsS.dent 6lu. £n aucun Cas.le 
PrCsidcnt sous le couvernement de qui l'amendement a eu lieu 
ne pcut bCneftcier des avantages qui en dCcoulenc. 

Tout.e <;onsu'ltat1on Populaire tendant a modifier la Constitution 
par vo~e de RCfer~ndum est formelle=ent interdite. 

AUcun amendement a la Constitution ne doit porter atteinte 
au caract~re dCmOcratique ct. rCpublicain de l'Etat. 

TITRE XIV 

DES DISPOSITIONS. TRANSITOIRES 

Le Conseil Uationo>.l de Couverneoent reste et demeure en 
fonction jusqu'au 1 fCvrier 1988, date d'tnvestiture du 
PrCsident de la RCpublique Clu sous l'empire de ·la PrC
sentc Constitution, conforme~nt au Cnlendricr Electoral. 

Lc Conseil National de Couvernement est autorisC a prendre 
en <. ,nseil des Hinistres, conform:Cment 8. la Constitucion, 
des deercts ayant force de LOi jusqu 1 a l'entrCe en fonction 
des dCpuc.Cs et senaceurs Clus sous l'~mplre de la PrCscnte 
Constitution. 

Tout Haitlen qui a adopce unc nationalitC etrangere du~ant 
les vingt-neuf (29) annees preeed.nt le 1 tevrier 1986 peut. 



 

ARTICLE 287 

ARTICLE 288 

ARTICLE 289 

- . 61 

par une d~claration faite au' Miniscem de la Justice 
dans un dilai de deux (2) ans a partir de la publi
cation de la Constitution, recouvrer sa nationalitt: 
hatctenne #Vee~ les avantages qui en decoulent, con
forrOO"eent 4 la Lo 1. 

Compte. tcnu de la sitita.tion de$ haititms expatri~s 
volontair~ent ou involonCatr~~ent, les dilais de 
.rf:sidencc prci'!us dans .la Prisente Constitution, soot 
ramenes a une annee r6volue pour les plus prochaincs 
elections. 

A l'occasion de la prochaine .. ConSultation Electorate, 
les ~ndats des trois (3) senaceurs ilus pour cha~ue 
Dtpartcment seront ecablis cocime suit 

a) Le S~naceur ~ui • obtenu le plus grand ~ombre de 
votx. bCnCficicra d'un (1) ma~dat.· de six (6) ans ; . 

b) Le senalCUr qui. vient en seconde place en ce qui 
a trait au nombrc de ·voix, sera investi d'un (l) 
mandat ··de quaere (4) ~ns ; · 

I 
c) t.e trO:tsieme senateur sera· etu pour deux '(2) ans. 

l) 

2) 

3) 

4) 

5) 

6) 

7) 

Dans la suite, 'chaque senatcur Clu, GCrol invcsti d'un 
(l) mondat de six (6) ans. 

En attendant l'Ctablissement du Conseil Electoral Pc~
cent pr~vu dans la PrCsente Constitution, lc Conseil Na
tional de Couverncment forme un Conscil Eleccoral Provi
soire de neuf . (9) Hembrcs, charge de 't•e~ecution et de 
l 'Chboration de la Loi Eler.tor.ale ·:dcvAnt r~gir les pro
chaines electiOnS Ct desit;n~ de la fil~OO suivante ; 

Un par 1 'Execucif, non fonctionn~ire 

Un par Ia Conference Episcop.ale 

Un par le Conse i l Consultatif 

Un por Ia Cour de Cassation 

Un par les Organis~cs de DCfense des Oro its Hum.oins, 
ne participant pas aux co~pettt1ons Clectoral~s 

Un par le· Conscil de 1 'Universic.C 

Un par l'Associatton des Journa 1 istes 



 

ARTICLE 289-1 

ARTICLE· 289-2 

ARTICLE 289:-:~ 

ARTICLE 290 

ARTICLE 291 

ARTICLE 292 

ARTICLE 293 

- 62 -

8) Un par les Cultes Reformis 

~) Un par le Conseil NatiOnal des Cooperatives. 

Dans la quinzaine qui suiVTa la ratification de la Pre
sence Constitutl.on, les Corps .ou prganlsations conc:er
nes font parvenir a ~·Exec:ut~f 'te nom de leur represen
tant .. 

En cas d'abstention d•un ~:~s ou Organisation sus-vise, 
l'Ex~c:utif comble· la ' ou les.vaeanc:es. 

La .mission de ce Conseil Electp.ral Provisoire prend fin 
.deo l'encree en fonction du President Clu. 

Les )iembres, d.t.\._Prcmti:r.·: Consell Electoral Permanent se 
d~partage~~;~ ' par tira&e au &ort lcs ~nd~ts de! neuf 
(9) six (6) . et trois (3) ans, p~evus pour le renouvel
le~ent par tiers (1/3) du Conseil . 

Ne po~rra briguer aucune fonction publi que durant les 
di.x (10) ~nnees qui suivronc·.la . publication ·de '.la .Pre
sente~ ConStitUtion ct. eel~ sans prCjudice des actions 
ptt~ales ou en rCparacion civ.ile 

a) Toute personn~ notoirc=etlt connue pour avoir ece par ses 
exces de zele un des artisans de la dict~ture et de son 
m.aintien durant . les vingt.- neuf ·(29,> dernter~s anm!es 

b) Tout.: comptable de::o denie.rs publics durant les Qnntes de 
la dictature sur qui plane une presomption d'e0richisse
ment illicite ; 

~) Toute pcrsonne dCnoncee par 1~ clameur publique pour avoir 
pratique la torture sur les prisonniers polit..iques. a l 'oc
cas i on ·des arrcst~t.ions et des enquCtes ou d'avoir com=Ls 
dCs assasStnats politiques. 

Le Conseil Elect.oral Provisoire ·charge de recevoir les ~e
pOts de candidature, vcille 3 1~ stricte application de 
cette dispoistion. 

Tous les Otcrcts d'expropriation de biens immobiliers dans 
les z.ones urbaines et rurales de la R~publique des deux (2) 
derniers Couvernements ~aitiens au profit de l'£tat ou des · 
soci'ces en formation Sont annulCs si le but pour lequel ils 
one Cce pris, n'a pas Cte execute au cours de~ dix (10) der
nif:res ant\ees. 



 

ARTICLE 293-1 

ARTICLE 294 

ARTICLE 295 

--~ 
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Tout indlvidu vtcCime de confiscation de biens ou de 
' d6possessipn arbitraire pour raison politique, durant 
la pCriode s•.Stendant du 22 Octobrc 1957 au 7 F6.
vrier 1986 t·ei.u: r6cup~l'er ses biens devant le Tribu
nal cocapCtent. 

Dans ce ~as, la procedure est cetere co=ce pour let 
affaires urgentea et· la dec~sion n•cst susceptible que 
du pourvoi en C.at:~:sati~n. · · ' .. . . · 

Les C<•nd:u:o.tliations S des paines afflictive s et infaman
tes pour des raisons politiques de 1957 a 1986, n'en
gendrent aucun empechement a l_'exercice des Droit& 
Civils et Politiques. 

Dans les stx (6) mots D partir de l'entrCe en fonction 
du Premier PrCsident etu · sous }'empire de la Constitu
tion de 1987; le Pouvoir Executif est autorisie 4 proce-
dcr 4 touces rOformes jug£es nCcessaires dans l'Ad=inia- . ~ 
tration Publiquue en gCnCral ' et dans la MagistratUre. 

TITRE · XV 

DISPOSITIONS FINALES 

ARTICLE 296 T9us les Codes de Lois ou Hanuels de justice, toutes les 
Lois, tous les DEcrees-Lois et cOus les DCcrets et ArrC
ces accuellement . en vigueur son 'maintenus cn . tout ce qui 
n'est pas contrairc a la presence Constitution. 

ARTICLE 297 Touces les Lots, cous les 06cr'!!:tS-Lois, tous le·s DCcrets 
restreignant arbitraireoenc les droits ec l ibert~s Con
damentaux des citoyens noca~eont 

ARTICLE 298 

a) Le oecret-Loi du 5 Septembre 1935 sur les cro¥ances 
superstiticuscs ; 

b) La Loi du 2 AoGc '1977 instituan~le Tribunal de la 
SuretC ~~ 1 1 Etat ; 

c) La Lot du 28 JUillec 1975 soumeccant lcs trrcs de la val...: 
tee de l'Artibonite ~ un sta tue d'exception ; 

d) · La Loi du 29 Avril 1969 conda=nant toute doctrine d'im
portation 

Sont et dcmeurenc abrogCs. 

La pc-esen'te Con.st(tution doit-.Ctrc pubUCe dans h qu1n
%a1ne de sa rat1f1cac1on par vote rifCrendaire . Elle 

l 



 

entre en vlsueur dCs ca puo11c a t.ion AU HOUlTEUR, Jou rrial ·otf i 

ciel de la Republique. 

DonnC au Palais Ligislac.if • 1 Port-au-Prince . siege d e l ' qsc'm

blCe Nation~le Consti t uonte , l& 10 ~r$ 1987, An l84ame. de l ' l ndCpenda n

ce. 
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